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ïriLBCTo PILIO HBWRICO R À M I È R E , SACERDOTC SOCIBTATJS 

JESU 

PIUS PP. IX 

Diiecte Fili, salaiem et Àpostolieam Benedictionem. 

Quam amarum sit reliquisse Dominum legisque ejus 
suave jugum excusasse passim nationes experiuntur. 
Utinam resipiscerent et redirent ad cor; illis certe cum 
hac sapientia omnia bona pariter obvenirent. 

Yerum ipsœ non intelligentes, humanae socîetatî nemi-
nem fundamentum aliud ponere posse prseterillud, quod 
positum est a divino ejus Axictore, stulte jamdiu huic 
suffodiendo adlaborant; r a t e nec perfici eam posse, nec 
ad plenam adduci felicitatem, nisi commenta sua priori 
fundamento subducto suffecerint. Sociali propterea œdi-
ficio substruunt libertates quasdam, quarum si originem 
expenderent et malignam indolem, exitiososque conside-
rarent frac tus ubique gliscentes, facile intelligerent, se 
tanto labore verum parare regressum, perpetuam alere 
perturbationum causam, abjectam sibi quaerere servitu-
tetn, et omnium malorum cumulum in suum caput con-
gerere. 

Cum itaque e conspectulemmatisaliquot capitum ope-
ris, quod inscripsisti : les Doctrines romaines sur le libéra­
lisme envisagées dans leurs rapports avec ie dogme chrétien et 
avec le besoin des sociétés mode?*nesy compererimus, hac de 



re serio te egisse ; gratulamur tibi quod veritates, per-
multis quidem ingratas, sed plane necessarias exsolvendis 
ab errore anirais gravioribusque malis pnevertendis, li­
bère ac fîdcnter oculis omnium objeceris : tuseque lucu-
brationi ominamur, ut si minus csecos et duces crecorum, 
quod sperandum omnino non est, cœcutientes saltom il-
lustret, etcœterorum acuat obtutum. 

Gratum vero tibi profitemur animum, cum ob volumen 
istud, tum etiam ob conjunctim oblatam refutationem 
vulgatissimi operis, in qua sagaciter auctoris annis usus, 
sic eum secum commisisti, ut, citra alienarn operam suis 
ipse manibus proprium subverteret aedificium. 

Paterme idcirco benevolentiae Nostrœ, ac simul divini 
favoris auspicem Benedictionem Apostolieam tibi pera-
manter impertimus. 

Datum Romse apud S. Petrum, die 22 januarii 1870, Pon-
lificatus nostri anno xxiw 

PIUS P P . IX. 



A NOTRE BIEN-AIMÉ FILS H E N R I RAMIÈRE, PRÊTRE 

DE LA COMPAGNIE DE JESUS 

PIE IX, PAPE 

Bien-aimé Fils, salut et bénédiction apostolique. 

Combien il est amer d'avoir abandonné le Seigneur, et 
d'avoir secoué le joug suave de sa loi, c'est ce qu'éprou­
vent aujourd'hui grand nombre de peuples. Plût à Dieu 
que du moins ils se repentissent et rentrassent dans leurs 
cœurs ! Avec cette sagesse ils recouvreraient tous les 
biens. 

Malheureusement ils ne veulent pas comprendre qu'il 
n'est pas au pouvoir de l 'homme d'établir la société sur 
un fondement différent de celui qui a été posé par son 
divin auteur, et ils travaillent de toute leur force à ren­
verser ce fondement, s'imaginant que le progrès de la so­
ciété et son parfait bonheur ne peuvent résulter que de la 
substitution de leurs faux systèmes à ce fondement divin. 
Ils donnent donc pour base à l'édifice social de prétendues 
libertés dont ils n'auraient qu'à se rappeler l'origine, à 
considérer la nature perverse et les funestes résultats pour 
comprendre que tous leurs efforts doivent inévitablement 
aboutir à la décadence, aux révolutions, a u n e honteuse 
servitude, et aux maux les plus affreux. 

Aussi ayant compris, par le sommaire de quelques cha­
pitres de votre livre intitulé : Les Doctrines romaines sur le 



libéralisme, envisagées au point de vue du dogme chrétien et de 
l'intérêt social, que vous avez traité sérieusement ce sujet. 
Nous vous félicitons de la liberté et du courage avec le­
quel vous avez mis en lumière des vérités repoussées par 
un grand nombre, mais absolument nécessaires pour dé­
sabuser les intelligences trompées et prévenir les plus 
grands malheurs- Si on ne peut espérer que votre travail 
ouvrira les yeux des aveugles et de leurs aveugles guides, 
Nous augurons du moins qu'il éclairera les yeux obscur­
cis, et rendra les clairvoyants plus perspicaces. 

Avec ce volume vous Nous en avez offert un autre dont 
Nous vous sommes également reconnaissant, celui dans 
lequel, pour réfuter un ouvrage trop répandu, vous vous 
êtes emparé des armes de l'auteur, et vous l'avez si bien 
mis aux prises avec lui-même qu'il a dispensé ses adver­
saires du soin de renverser l'édifice que vous l'avez con­
traint à démolir de ses propres mains. 

Aussi vous donnons-Nous avec un tendre amour notre 
bénédiction apostolique, comme signe de notre paternelle 
bienveillance et comme gage des divines faveurs. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 22 janvier 
1870, Tannée vingt-quatrième de notre pontificat. 

PIE IX, PAPE. 



CHAPITRE PRELIMINAIRE 

OPPORTUNITÉ DE LA PRÉSENTE DISCUSSION. — SON 

IMPORTANCE. —- SON OBJET PRÉCIS. 

I. — Divis ions présentes de s cathol iques . 

L'approche du concile destiné à resserrer l'u­

nité doctrinale et disciplinaire des membres de 

l'Eglise catholique a eu momentanément pour ré­

sultat de raviver leurs dissentiments et de faire 

paraître au jour leurs divergences. 

Ce résultat peut nous affliger; mais il ne doit 

pas nous surprendre. 

Il est naturel qu'au moment où le tribunal su­

prême va prononcer une infaillible et définitive 

sentence, les parties adverses aient tenu à poser 

leurs dernières conclusions. Il est naturel aussi 

que la lutte soit devenue plus vive à mesure qu'on 

pouvait en croire l'issue plus prochaine. 
DOCTRINES ROMAINES. = 1NTROD. 1 



H OPPORTUNITÉ ET OBJET PRÉCIS 

II. — Situat ion e t programme des différent* part i s . 

— E>a droi te . 

Cette révélation est déjà assez complète pour 

que nous puissions établir nettement la situation 

des divers partis qui divisent ceux auxquels le 

Nous ne devons donc pas nous étonner outre 

mesure de voir, à ce moment décisif, se produire 

des doctrines et des tendances qu'on avait tenues 

jusqu'à ce jour soigneusement voilées. A plus 

forte raison ne devons-nous point nous laisser 

abattre par la défection scandaleuse de quelques 

hommes que nous aimions à voir combattre au­

près de nous. Gomme celui dont il va exercer la 

suprême autorité, le concile est un signe de con­

tradiction ; s'il doit être un principe de résurrection 

pour bien des morts, il fallait s'attendre à ce qu'il 

fût une occasion de ruine pour ceux qui n'avaient 

que de fausses apparences de vie. En tout cas, il 

devait inévitablement amener la révélation des 

pensées intimes cachées jusqu'ici au fond des cœurs. 

(Luc,il, 35.) 
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nom de catholiques devrait interdire toute divi­
sion. 

Pour désigner ces partis, on nous permettra 
d'employer les termes usités dans la classifica­
tion des assemblées politiques. L'Evangile nous 
autorise à nous approprier ces termes, puisque, 
bien avant la création des assemblées politiques, 
il les avait employés pour indiquer les deux 
grandes divisions de l'assemblée du dernier jour. 

Nous ne nous écarterons donc pas trop du lan­
gage consacré, et nous serons certainement com­
pris de tous nos lecteurs, si nous disons que dans le 
grand débat doctrinal qui s'agite parmi les catho­
liques, ily a une droite, une gauche et un tiers parti ; 
pour employer une désignation plus caractéris­
tique, des conservateurs, des novateurs et des poli­
tiques, des catholiques purs, des libéraux soi-disant 
catholiques, et des catholiques libéraux. 

En établissant cette classification, nous n'a­
vons pas seulement en vue la France. Toutes les 
contrées de l'ancien et du nouveau monde con­
tiennent, dans des proportions différentes, quel­
ques éléments des partis dont nous allons nous 
efforcer de préciser les tendances. 

Parlons d'abord de la droite. 



iv OPPORTUNITÉ ET OBJET PRÉCIS 

Elle est occupée par les catholiques, qui n 'hé­
sitent pas à préférer l'enseignement tradition­
nel de l'Eglise à celles des idées modernes qui 
sont en désaccord avec cet enseignement. 

Y a-t-il parmi eux une extrême droite? Existe-
t—il un parti qui pousse son attachement à l'anti­
quité jusqu'à rejeter systématiquement tout ce 
qui est moderne; qui rêve le retour du moyen 
âge, et refuse d'accepter, même comme un fait 
avec lequel il est indispensable de compter, l'é­
tat social qui a succédé à la.destruction de l'an­
cien régime? 

On nous a parlé souvent de ce parti ; mais pour 
notre part, nous avouons n'avoir pas l'avantage 
de le connaître. Tous les catholiques de notre con­
naissance, même les plus conservateurs, sont 
d'avis que le devoir des enfants de l'Eglise est 
d'accepter franchement les conditions sociales 
au milieu desquelles la Providence les a fait 
naître. Gomme ils croient en un seul Dieu qui 
conserve et gouverne toutes choses, ils croient 
aussi que ce Dieu n'a permis l'avènement du nou­
veau régime qu'en vue de la gloire de son Fils et 
du triomphe de son Eglise ; et quelles que puis­
sent être leurs espérances relativement à la plus 
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III. — La gauche. 

A l'extrémité opposée du camp catholique, tout 

près des libéraux anti-chrétiens, et si près que 

leurs rangs semblent parfois se confondre, sont 

les catholiques de la gauche, qui se donnent toute 

sorte de beaux noms, et que nous nommerons, 

sans qu'ils aient le droit de s'en plaindre, les ca­

tholiques novateurs. 

Ils se disent encore catholiques, parce qu'ils 

ou moins grande proximité de ce triomphe, ils se 
reconnaissent obligés d'y coopérer de toutes leurs 
forces et d'y faire servir tout ce que le régime 
nouveau leur offre de ressources. 

Le programme des catholiques de la droite 
peut donc se résumer en ces quatre points : Main­
tien énergique de la doctrine traditionnelle; ré­
pudiation également énergique des modernes er­

reurs; acceptation pleine de confiance des faits 

que la Providence a permis, et emploi courageux 
des progrès matériels que les sociétés modernes 
ont réalisés. 



vi OPPORTUNITÉ ET OBJET PRÉCIS 

font profession de croire à l'enseignement tradi­
tionnel, et d'accepter en théorie l'autorité de 
l'Eglise. Mais dans l'enseignement de la tradi­
tion ils font deux parts : Tune qu'ils croient essen­
tielle et qu'ils consentent à conserver ; l'autre qu'ils 
jugent accidentelle et qu'ils n'hésitent pas à ré­
pudier. De même dans les actes pour lesquels TE -
glise exerce son autorité, ils établissent une dis­
tinction : ceux par lesquels l'Eglise condamne 
les erreurs anciennes, ils les acceptent; ceux par 
lesquels elle proscrit certaines erreurs modernes, 
ils les repoussent. Au contraire, ils invitent l'E­
glise à embrasser, comme des vérités utiles, ces 
erreurs qu'elle a condamnées à cent reprises 
comme pernicieuses par l'organe de ses suprêmes 
Pasteurs. Ils l'adjurent de reconnaître, au moins 
tacitement, qu'elle s'est trompée sur la véritable 
interprétation de l'Evangile, et que les sociétés 
qui ont fait divorce avec elle ont mieux compris 
qu'elle la pensée de son divin Fondateur. 

Tant que les Papes ont été seuls à repousser de 
semblables prétentions, leurs fauteurs appuyaient 
leur désobéissance sur la doctrine gallicane de 
la faillibilité du Pape; et ils exaltaient alors les 
droits des conciles. Mais voilà que le concile se 
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IV* —• Le t i e r s parti. 

Entre le gros de l'armée catholique inviolable-

ment fidèle aux vieilles doctrines et cette minime 

portion novatrice, déjà plus qu'à moitié passée à 

l'ennemi, il y a un parti mitoyen qui, tout en re­

poussant par loyauté les séditieuses tendances de 

la gauche, croit devoir, par prudence, repousser 

rassemble, et rien n'autorise à espérer qu'il sera 

plus favorable que les Papes aux témérités des 

novateurs. Que faire alors? Protester d'avance 

contre la sentence du concile ; et, par des bro­

chures anonymes ou par des manifestes bruyants, 

condamner les doctrines romaines comme con­

traires au véritable enseignement de Jésus-Christ. 

Tel est donc, en résumé, le programme de la 

gauche : élévation des idées libérales à la dignité 

de principes ; abandon et condamnation des tra­

ditions catholiques contraires à ces idées; répu­

diation de l'autorité du Pape et de l'autorité même 

du concile, si le Pape et le concile refusent de 

sanctionner ces idées. 
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également la tactique adoptée par la droite. 
Les membres de ce parti ne poussent pas l'exi­

gence jusqu'à vouloir contraindre l'Eglise à sanc­
tionner aujourd'hui les doctrines qu'elle n'a cessé 
de réprouver; ce qu'ils veulent, c'est qu'elle 
s'abstienne de renouveler les anathèmes dont elle 
a plus d'une fois frappé ces doctrines. Et pour ob­
tenir d'elle ce prudent silence, on fait valoir toute 
sorte de raisons plus spécieuses les unes que les 
autres. On représente à l'Eglise qu'elle ne saurait 
rien gagner à combattre des idées qui « sont pas­
sées dans le sang de la société moderne, et qui 
constituent en quelque sorte le fond de son 
être (1). » Les proscrire serait proscrire la société 
elle-même, et par conséquent la contraindre de 
se mettre de son côté, à l'égard de l'Eglise, en 
état d'hostilité. On rappelle tous les inconvé­
nients de l'ancien régime, et on leur oppose les 
précieux avantages du régime nouveau; on re­
montre à l'Eglise tous les assujettissements dou­
loureux qui accompagnaient la protection, et on 
lui fait envisager les glorieuses conquêtes que lui 

(1) Manifeste du Correspondant (10 octobre 1869), signé par 
le secrétaire de la rédaction, mais généralement attribué à 
M. le prince de Broglie. 
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promet la liberté. Est-ce payer trop cher de si 

précieux avantages que de les acheter au prix du 

silence? 

Cependant cette facile condition, on ne peut 

guère espérer l'obtenir du Pontife romain. Lié 

par les actes de ses prédécesseurs, et obligé 

avant tout de conserver dans son intégrité le 

dépôt qu'ils lui ont transmis, il ne se laissera dé • 

tourner par aucune crainte, ni par aucune espé­

rance, de la voie où ils l'ont précédé. Pour écar­

ter cet obstacle incommode, et sauver l'Eglise, 

malgré le Pape, il n'y a qu'un moyen, et c'est la 

doctrine gallicane qui le fournit. On deviendra 

donc aujourd'hui gallican par libéralisme, de 

même qu'il y a deux siècles on était gallican pour 

favoriser l'absolutisme; et comme jadis on en ap­

pelait du Pape au concile pour soutenir les excès 

de la régale, on fera aujourd'hui le même appel 

pour ne pas trop déplaire au César des sociétés 

modernes, l'opinion. 

Le tiers parti formule donc ainsi son pro­

gramme : Acceptation sans réserve des libertés 

modernes ; silence sur les principes contraires à 

ces libertés ; négation de l'infaillibilité du Pape, 

par lequel ces libertés ont été réprouvées. 
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•V. — L e vra i s u j e t du l i t ige . 

Par cet exposé, dont personne ne saurait con­

tester l'exactitude, on peut facilement se rendre 

compte du véritable sujet des débats qui s'agitent 

présentement parmi les catholiques. On ne dis­

pute ni sur l'utilité plus ou moins grande des pro­

grès matériels ou scientifiques; ni sur les formes 

politiques plus ou moins favorables à l'indépen­

dance des citoyens, ni sur les privilèges de l'aris­

tocratie, ni sur les libertés industrielles ou com­

merciales. Ces questions, sur lesquelles il est par­

faitement loisible à tout catholique de soutenir 

l'opinion qui lui paraît la plus probable, n'entrent 

pour rien dans nos discussions présentes. Nous 

ne croyons même pas nous tromper en affirmant 

que, dans la pensée des principaux combattants, 

la question de l'infaillibilité pontificale n'a en ce 

moment qu'une importance secondaire. Le pro­

blème capital du siècle présent est celui des rap­

ports de l'Eglise avec les sociétés modernes. Ces 

sociétés sont-elles, oui ou non, indépendantes 
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dans l'ordre moral de toute autorité surnaturelle? 

Voilà la question. 

A cette question, l'Eglise et les sociétés mo­

dernes font deux réponses également catégori­

ques. Les sociétés modernes disent : oui ; tandis 

que l'Eglise dit : non ; c'est entre ces deux solu­

tions que les publicistes catholiques sont appelés 

à opter. 

Les uns affirment hautement, comme un prin­

cipe, la complète sécularisation, l'indépendance 

absolue des sociétés civiles : ce sont les catholi­

ques nominaux de la gauche, les libéraux catho­

liques ; libéraux d'abord, et ensuite catholiques, 

autant qu'il est possible de l'être sans cesser 

d'être libéral. 

Les autres nient en principe cette indépen­

dance des Sociétés civiles à l'égard de Jésus-

Christ et de son Eglise, bien qu'ils l'acceptent 

comme un fait anormal, hien moins nuisible en­

core à l'Eglise qu'à la Société. Ceux-là sont les 

catholiques purs, les catholiques avant tout. 

Enfin, les catholiques du tiers parti s'efforcent 

de résoudre le problème sans affirmer et sans 

nier; de parler aux libéraux leur langage comme 

.s'ils acceptaient leur principe, mais de nuancer 
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VI — X.O m o y e n de conci l iat ion. 

Faut-il donc renoncer à tout espoir de conci­
liation? Oui, évidemment, s'il s'agit de doctrines. 
Les libéraux de la gauche, qui ont une doctrine 
à eux, ne nous offrent donc aucun espoir tant 
qu'ils se montrent résolus à la maintenir. Le oui 
et le non ne peuvent s'accorder ensemble. On 
n'est plus catholique, du moment que, pour obéir 
à l'autorité de l'Eglise, on impose à l'Eglise l'obli­
gation de suivre nos propres idées. 

Bien différente est la disposition de ces catho­
liques qui, tout en ajoutant à ce titre, si beau tout 

pourtant leurs affirmations libérales de manière 

à ne pas contredire trop ouvertement les doc­

trines romaines. Il est à peine nécessaire de faire 

remarquer combien cette position est fausse, et 

combien, malgré tous leurs efforts pour mainte­

nir, entre la droite et la gauche, un équilibre im­

possible, les catholiques libéraux sont exposés à 

contrister les catholiques sans contenter les libé­

raux. 



DE LA PRÉSENTE DISCUSSION xrn 

seul, l'épilhète de libéraux, prétendent bien de­

meurer avant tout catholiques. Souvent nous les 

avons entendus protester que leur doctrine ne 

diffère pas au fond de celle que les Souverains 

Pontifes ont soutenue dans leurs bulles; et qu'en 

adoptant une tactique contradictoire, en appa­

rence, avec cette doctrine, ils ont uniquement 

pour but de mieux sauvegarder les intérêts de 

l'Eglise. 

Evidemment, au fond des dissentiments qui 

nous séparent de ces hommes estimables à tous 

égards, il y a un déplorable malentendu. Quand 

des deux côtés on aime l'Eglise, quand on croit 

à la parole de Jésus-Christ ; quand on compte sur 

ses promesses beaucoup plus que sur les pou­

voirs de ce monde; quand on est résolu d'obéir, 

quoi qu'il en coûte, à l'autorité qu'il a établie 

pour interpréter sa volonté, on ne saurait être 

perpétuellement divisé. 

Mais comment hâter la fin de ces funestes di­

visions? Comment faciliter au concile la plus belle 

de ses œuvres, et disposer les esprits à recevoir 

ses décisions? Ne serait-il pas possible de rame­

ner ces questions, qui ont le triste privilège de di­

viser les enfants de l'unité, à un point tellement 
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simple, tellement évident, tellement palpable, 

que tout dissentiment devînt impossible? 

Voilà ce que nous nous sommes souvent de­

mandé, et c'est la réponse à cette question que 

nous venons offrir à nos lecteurs. 

Ce point capital, ce pivot sur lequel nous pa­

raissent devoir rouler toutes les discussions sur 

les rapports de l'Eglise et de l'Etat; ce principe 

incontestable, sur lequel l'accord doit se faire en­

tre les vrais chrétiens, et dont l'unanime et ferme 

profession rendrait beaucoup plus inoffensives 

nos inévitables divergences, nous croyons qu'il 

existe, et le but de ce travail est de le mettre en 

lumière. 

La ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS-CHRIST, voilà le 

terrain qui doit réunir tous les vrais catholiques, 

si divisés qu'ils puissent être d'ailleurs dans les 

questions politiques ; pour tout homme qui n'a 

pas renoncé à son titre de chrétien, voilà l'unique 

solution du grand problème des sociétés mo­

dernes. 

Par ces mots, « la royauté sociale de Jésus-

Christ, » nous entendons le droit que possède 

rHomme-Dieu, et que possède avec lui l'Eglise, 

qui le représente ici-bas, d'exercer sa divine auto-



DE LA PRESENTE DISCUSSION xv 

rite dans ï sôrdremoral(l),surlessociétès aussibien 

que sur les individus, et l'obligation que ce droit 

impose aux sociétés, de reconnaître l'autorité de 

Jésus-Christ et de l'Eglise, dans leur existence et 

leur action collective, comme cette autorité doit 

être reconnue par les individus dans leur for in­

térieur et leur conduite privée. 

Il nous sera facile de prouver que, si l'Eglise 

(1) Nous disons dans « Tordre moral » pour faire compren­
dre à nos lecteurs, dès le début de ce travail, ce qui ressor­
tira encore plus clairement de tout l'ensemble, que nous 
sommes l'ésolu à ne pas même toucher la controverse jadis si 
vivement agitée relativement au pouvoir des Papes sur le 
temporel des Rois. L'autorité que nous revendiquons ici pour 
Jésus-Christ et pour son Église est celle qui s'exerce dans la 
sphère des intérêts religieux et moraux; c'est, par conséquent, 
une autorité incapable de dégénérer en tyrannie. La tyran­
nie, en effet, est l'abus de la force contre le droit, abus évi­
demment impossible à une autorité qui, dans ses rapports 
avec les pouvoirs temporels, dépositaires de la force, n'a 
d'autre force que celle du droit. Le père de famille chrétien 
n'est sûrement pas moins libre dans l'exercice de sa puis­
sance paternelle et dans la gestion de ses intérêts matériel 
que le père de famille libre-penseur. La soumission à Jésus-
Christ et à son Église ne fait qu'imposer au premier la néces­
sité morale de renfermer dans les limites de la justice l'exer­
cice de son pouvoir. De même, la royauté sociale de Jésus-
Christ, que nous défendons dans cet ouvrage, loin d'entraver 
l'indépendance des pouvoirs temporels, en doit être le plus 
ferme appui, à l'égard des ennemis extérieurs, en même 
temps que l'indispensable sauvegarde contre ses propres 
excès. 
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est intervenue dans les controverses qui, depuis 
un siècle, agitent les sociétés européennes, elle 
n'y a été poussée que par la nécessité de sauve­
garder cette royauté sociale de son divin Fonda­
teur; que ce qu'elle condamne dans les doctrines 
décorées du nom mensonger de libérales, ce n'est 
pas ce qu'elles auraient de favorable à la liberté 
des hommes, mais uniquement ce qu'elles ont 
d'attentatoire à la divine royauté de l'Homme-
Dieu; et, par conséquent, que les doctrines ro­
maines relatives au libéralisme ne sont pas seule­
ment conformes à la foi chrétienne, mais telle­
ment liées aux premiers principes de cette foi, 
qu'on ne peut les repousser sans renier par là 
même Jésus-Christ pour son Dieu. 

Naguère un malheureux apostat n'a pas craint 
de motiver sa rébellion contre l'autorité de l'É­
glise en disant « que les doctrines qui se nom­
ment romaines ne sont pas même chrétiennes. » 
La démonstration que nous allons offrir à nos 
lecteurs sera la meilleure réfutation de ces blas­
phèmes. 
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VII» — Concil iation des doctr ines romaine* a v e c l e s 

Intérêts d e s s o c i é t é s modernes . 

Notre travail aura encore, nous l'espérons, une 

utilité plus grande et une portée plus étendue. 

Ces doctrines romaines, qu'un inexplicable aveu­

glement a pu seul opposer à la foi chrétienne, le 

préjugé et l'ignorance les attaquent chaque jour 

comme contraires aux généreuses aspirations et 

aux légitimes intérêts des sociétés modernes. En­

tre toutes les erreurs qui éloignent aujourd'hui de 

l'Eglise les âmes qu'elle aspire à sauver, il n'en 

est point de plus universellement répandue que 

celle-là, et il en est bien peu de plus meur­

trières. 

Cette erreur, nous voulons la combattre, et 

nous ne croyons pas être trop présomptueux en 

espérant de la détruire dans l'esprit de tous les 

lecteurs de bonne foi. 

Il nous suffira pour cela de ne pas nous arrêter 

aux phrases sonores que le charlatanisme déma­

gogique ne cesse de débiter à propos des idées 

modernes, des libertés modernes et des progrès 

modernes. 
DOCTRINES ROMAINES. — INTROD. £ 
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Nous regarderons en face les choses exprimées 

par ces vagues paroles ; nous nous rendrons compte 

des conditions d'où dépendent la liberté et le pro­

grès des sociétés, et nous n'aurons pas de peine à 

nous convaincre que la première de ces conditions 

est la restauration de la royauté sociale de Jésus-

Christ. Ce ne sont pas des chrétiens seulement, ce 

sont encore des observateurs étrangers à toute 

influence religieuse qui nous prêteront leur au­

torité pour faire envisager à nos lecteurs l'épou­

vantable servitude et l'irrésistible dégradation 

qui menacent les démocraties modernes, et aux­

quelles elles ne peuvent échapper qu'en s'ap­

puyant sur l'influence, essentiellement libératrice 

et divinement progressive, de l'Eglise de Jésus-

Christ. 

VIII. —- A quel* l ibéraux noua adressons-nous? 

Ce qui précède suffît pour comprendre de quel 

genre de libéralisme il va être question dans cet 

ouvrage, et quels sont les libéraux dont nous al­

lons chercher à dissiper les préjugés. 

Parmi ceux qui se parent de ce nom, il en est 
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dont le libéralisme est un masque sous lequel ils 
cachent, de manière pourtant à les laisser très-
souvent paraître au dehors, les aspirations les 
plus tyranniques et une haine irréconciliable con­
tre la vérité. Ce n'est pas à ces hommes que nous 
parlons ; nous ne nous sentons pas le pouvoir de 
faire voir la lumière à ceux qui ont fait un pacte 
avec les ténèbres. 

Il est d'autres libéraux, qui ne voient dans le 
drapeau sous lequel ils se sont enrôlés que sa cou­
leur politique. Leur libéralisme consiste unique­
ment dans la préférence qu'ils croient devoir 
donner sur le pouvoir absolu aux formes de gou­
vernement qui offrent plus de garantie à la liberté 
des citoyens. 

Nous n'écrivons pas, non plus, pour ce genre de 
libéraux ; car jamais le libéralisme contenu dans 
ces limites n'a été, de la part de l'Eglise, l'objet de 
la moindre censure; et nous prouverons, au con­
traire, que la théorie sociale enseignée par le 
grands docteurs de l'Eglise est la seule qui puisse 
entourer de garanties suffisantes la liberté indi-
viduelle. 

Nous l'avons dit : le seul libéralisme que l'E­

glise ait condamné, et le seul, par conséquent, dont 
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nous ayons à justifier la condamnation, c'est le 

libéralisme qui envahit la sphère des intérêts r e ­

ligieux, celui qui tend à séparer l'Eglise de l'E­

tat, et qui voit dans cette séparation l'idéal des 

rapports à établir désormais entre la société spi­

rituelle et la société temporelle. 

Parmi les hommes de bonne foi qui soutien­

nent cette doctrine, il en est de deux sortes : 

Les uns sont étrangers à l'Eglise, mais n'é­

prouvent cependant contre elle aucune malveil­

lance. Ils reconnaissent les services qu'elle a ren­

dus aux sociétés du passé, et ils seraient heureux 

qu'elle pût également favoriser de son influence 

le progrès des sociétés de l'avenir. Mais pour 

eux, c'est une.chose démontrée que l'humanité, 

arrivée à l'âge viril, ne peut plus, et ne doit plus, 

sous peine de forfaire à sa dignité, accepter au­

cune tutelle. Ils voudraient que l'Eglise prît son 

parti de cet état de choses, et que, renonçant de 

bonne grâce à son autorité, elle se contentât de 

revendiquer, pour sa doctrine, la liberté due à tou­

tes les opinions. A leurs yeux, cette abdication est 

en ce moment pour le catholicisme une question 

de vie ou de mort, et comme ils voient l'Eglise re­

pousser la capitulation qu'on lui propose, ils lui 
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déclarent, avec douleur, qu'elle se condamne à la 
mort. 

A côté d'eux, dans le camp du libéralisme, sont 

les catholiques dont nous parlions naguère, qui 

ont donné à l'Eglise, et qui lui donnent encore 

chaque jour des preuves éclatantes de leur dé­

vouement. C'est assez dire qu'ils ne partagent pas 

à son sujet les tristes pronostics des libéraux non 

catholiques; et pourtant ils sont, comme ceux-ci, 

fermement persuadés qu'une mutuelle indépen­

dance est le seul idéal que l'Eglise puisse pour­

suivre dans ses rapports avec les sociétés adul­

tes de l'avenir. 

Telles sont les deux classes de libéraux aux­

quelles nous adressons spécialement cet ouvrage. 

Fermement persuadés qu'ils se trompent, nous le 

leur dirons avec franchise; mais, très-disposé à 

les croire sincères, nous ne leur parlerons jamais 

d'autre langage que celui de la bienveillance et 

du respect. Qu'ils veuillent bien croire à notre 

sincérité comme nous croyons à la leur; et lors 

même que nous ne réussirions pas à les convain­

cre, ils ne pourront que nous savoir gré de 

leur offrir l'unique solution qui nous paraisse 

pouvoir résoudre un problème dont la gravité 
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les affecte, sans doute, aussi douloureusement 

que nous. Car tous ceux d'entre eux qui sont 

de bonne foi ne peuvent manquer de souffrir de 

l'opposition qu'ils s'imaginent trouver entre la 

doctrine de l'Eglise et l'intérêt légitime de la 

société. Impossible que les catholiques libéraux, 

si pénétrés qu'ils soient de la vérité de leur doc­

trine, ne soientpas troublés au fond de leur âme 

par les condamnations réitérées dont elle a été l'ob­

jet. Impossible, d'un autre côté, que les libéraux 

non catholiques, s'ils sont animés d'un dévoue­

ment sincère pour la société, ne regrettent pas 

vivement les conflits qui tendent à la priver du 

plus précieux élément de progrès moral. 

Les uns et les autres doivent donc prendre en 

bonne part la démonstration que nous allons leur 

fournir de la [fausseté du préjugé qui leur est 

commun. 

En combattant ce préjugé, nous ne cesserons de 

nous appuyer sur leurs meilleures tendances. Les 

catholiques libéraux sont persuadés que la doc­

trine de l'Eglise ne saurait être contraire à au­

cune des formes légitimes delà société civile, non 

plus qu'à aucun de ses vrais progrès. Cette per­

suasion est parfaitement vraie, et loin de la com-
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battre, nous l'appuierons sur les preuves les plus 
certaines. Les libéraux non catholiques repous­
sent toute entrave qui s'opposerait au dévelop­
pement de la société et à la liberté de ses mem­
bres. Qu'ils veuillent bien nous lire, et ils verront 
que nous sommes, en cela, pleinement d'accord 
avec eux. 

Si nous les combattons, c'est uniquement pour 
les mettre d'accord avec eux-mêmes. 

Aux uns et aux autres, en effet, il nous sera 
facile de prouver qu'ils ne peuvent, sans se con­
tredire, soutenir le principe du libéralisme, éga­
lement contraire à la foi catholique et à l'intérêt 
social. Loin donc que leur dévouement envers la 
société moderne puisse être pour eux un motif 
de répudier l'enseignement de l'Eglise, nous leur 
ferons trouver, dans ce dévouement même, un 
motif péremptoire d'embrasser ces enseigne­
ments, d'adhérer aux sentences déjà portées par 
les pasteurs de l'Eglise, et d'accepter d'avance 
celles qu'ils pourraient porter à l'avenir. 
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VIII* — La thèse e t l 'hypothèse . 

Nous venons de tracer tout le plan de notre 
travail. Mais pour écarter les malentendus, qui 
dans aucune autre discussion ne sont plus 
fréquents ni plus funestes, nous tenons à ce qu'il 
soit bien compris que nous allons uniquement 
nous occuper du principe du libéralisme, et nul­
lement des applications de ce principe, qu'il pour­
rait être loisible d'accepter, en fait, sans adhérer 
au principe lui-même. 

Il n'est personne qui ne saisisse la distinction 
que nous venons d'indiquer. Le problème du li­
béralisme renferme deux questions qui ne peu­
vent être résolues ni avec la même autorité, ni 
avec la même certitude, et qu'il importe par con­
séquent de diviser : une question théorique et une 
question pratique ; une question de doctrine et 
de droit et une question de conduite et de fait, la 
thèse et l'hypothèse. 

Que Jésus-Christ soit le roi des sociétés aussi 
bien que des individus et par conséquent que les 
sociétés doivent obéir à la loi de Jésus-Christ, 
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conformer leurs propres lois à la sienne, défendre 

ses droits et ceux de son Eglise contre les atta­

ques de l'impiété, comme elles défendent les droits 

de leurs magistrats et de leurs simples citoyens 

contre les attaques de l'injustice : voilà la thèse, 

qui est absolue et générale, et qui fait abstraction 

de telle ou telle société. 

Mais que dans une société qui, de fait, est cons­

tituée en dehors de l'autorité de Jésus-Christ, dont 

les membres sont en grande partie étrangers à 

son Eglise, le pouvoir civil, qui n'a jamais le droit 

de violenter les consciences, doive tolérer, dans 

une mesure plus ou moins large, la négation de 

la vérité et se dispenser de prêter son appui à l'au­

torité de l'Eglise : voilà l'hypothèse, dont la vérité 

dépend de l'application des principes absolus à 

des circonstances variables, et au sujet de laquelle 

l'Eglise a adopté, plus d'une fois, les solutions les 

plus conciliantes. 

Nous nous bornerons aujourd'hui à traiter la 

première de ces questions, qui est de beaucoup la 

plus importante ; et nous croirions avoir conquis 

un immense avantage si nous parvenions à obte­

nir l'assentiment de tous nos lecteurs à la doc­

trine, parfaitement certaine, que nous allons puiser 
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non dans nos opinions individuelles, mais dans 
le double enseignement de la révélation divine et 
de l'expérience sociale. 

C'est le résultat que nous espérons atteindre à 
l'égard de tous les hommes droits, qu'ils soient 
déjà chrétiens ou que de malheureuses influences 
les aient tenus éloignés, jusqu'à ce jour, du chris­
tianisme. 

Il n'est qu'une classe d'adversaires dont nous 
ne pouvons rien attendre, sinon, peut-être, une 
hostilité plus acharnée, ce sont les hommes égale­
ment ennemis de l'Eglise et de l'Etat, qui ne veu­
lent leur séparation que pour pouvoir arriver plus 
aisément à détruire l'une et l'autre. Il est évident 
qu'en travaillant à réconcilier la société avec l'E­
glise on ne peut qu'encourir la haine de ces hom­
mes. Mais cette haine, loin d'effrayerun serviteur 
de la vérité, ne peut être à ses yeux qu'un titre 
de gloire. 

Et quand l'influence de ces sophistes serait plus 
grande encore qu'elle ne l'est, quand il serait en­
core plus certain que la société, aveuglée par 
leurs mensonges, refusera d'ouvrir les yeux à la 
lumière de la vérité, et de voir l'abîme où l'en­
traînent ses guides pervers, nous n'en devrions 
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pas faire moins d'efforts pour élever ce flambeau 
et en faire briller les salutaires clartés. Un jour 
viendra, où les yeux qui se ferment si obstiné­
ment aujourd'hui, seront ouverts par les suites 
funestes de leur aveuglement, et alors les clartés 
qui auraient pu les préserver de l'abîme leur ser­
viront du moins pour en sortir. 

En tous cas, nous aurons fait notre devoir et 
rendu à la vérité le témoignage qu'elle attend de 
nous. C'est pour nous le principal, car quelle que 
soit l'issue de ce témoignage rendu à la royauté 
de Jésus-Christ, en présence d'un siècle qui la 
nie, nous espérons qu'il nous vaudra, de la part 
de ce divin Roi, un témoignage favorable en pré­
sence de son Père qui est dans les cieux. 





LES DOCTRINES ROMAINES 

SUR LE LIBÉRALISME 

CHAPITRE PREMIER 

LA QUESTION DU LIBERALISME TOUCHE AUX INTÉRÊTS LES PLUS 

GRAVES ET AUX DOGMES LES PLUS FONDAMENTAUX DU CHRIS­

TIANISME. 

Il importe, avant tout, d'éclairer ceux des ca­
tholiques qui n'aperçoivent pas le lien par lequel 
la question du libéralisme se rattache au dogme 
catholique, et qui croient sérieusement défendre 
l'intérêt de l'Église en lui conseillant de s'écarter, 
sur ce point, de sa tradition. 

DOCTRINES ROMAINES. 1 
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I. — Origine du l ibéra l i sme . 

Pour leur faire comprendre leur méprise, il 
suffit de leur rappeler l'histoire la plus moderne. 
Qu'ils nous disent eux-mêmes comment la doc­
trine qu'ils voudraient voir acceptée par l'Église 
s'est introduite dans le monde. Ils le savent aussi 
hien que nous ; jusqu'au dernier siècle, elle n 'a ­
vait pas trouvé un seul défenseur, ni au sein du 
christianisme, ni au sein même du paganisme. 
Dans le monde barbare, comme dans le monde 
civilisé, on s'était toujours accordé à chercher 
dans les croyances religieuses la garantie des 
institutions sociales; et Rousseau ne fait que con­
stater le témoignage le plus certain de l'histoire, 
et résumer les enseignements des philosophes 
païens, aussibien que des docteurschrétiens, lors­
qu'il affirme qu'aucun État ne s'est jamais fondé 
sans que la religion lui servît de base. 

Quand donc a-t-on songé à répudier cette per­
suasion constante et universelle du genre humain? 
Quels sont les nouveaux sages qui ont inventé 
une théorie ignorée ou repoussée par l'unanime 
suffrage des maîtres de la sagesse antique ? 
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Ces sages, nousles connaissons. Ce sontceuxqui, 

au dernier siècle, ont déclaré à Jésus-Christ et 

à son Église une guerre à mort; et qui, pour 

triompher dans cette guerre, entreprise selon eux 

pour le triomphe de la vérité et de la justice, ont 

mis en usage les plus méchantes calomnies et les 

plus audacieux mensonges. 

Gette origine est déjà bien suspecte, et les ca­

tholiques qui se font aujourd'hui les promoteurs 

d'une doctrine inventée parles plus mortels en­

nemis du catholicisme, ont vraiment besoin de 

toute la générosité de leur cœur pour ne pas s'a­

percevoir qu'ils risquent fort d'être les dupes 

d'une infernale mystification. 

II. — Tac t ique «les p r e m i e r s a u t e u r s tlu l i b é r a l i s m e . 

Cette crainte ne pourrait que s'aggraver, si, 
avant de se laisser gagner par les spécieuses ap­
parences du libéralisme, on prenait la peine d'é­
tudier, dans les écrits de ses premiers auteurs, le 
dessein impie qu'ils voilent sous ces dehors sé­
duisants. Rien n'est plus certain en effet : ces hom­
mes, les moins libéraux et les plus intolérants 
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du monde lorsque leur cupidité ou leur amour-
propre était en jeu, ne se mirent à prêcher le 
libéralisme, ou, comme on disait alors, la tolé­
rance en fait de religion, qu'afin de pouvoir arri­
ver plus sûrement par là à détruire toute religion. 
« Écrasons l'infâme ! » telle était leur devise; et 
Tinfâme, pour eux, c'était l'Église de Jésus-
Christ. — Mais cette devise, ils la réservaient 
pour leur correspondance secrète. Au dehors, ils 
affectaient envers la religion chrétienne toutes 
les formes du respect. C'est uniquement par dé­
vouement pour la doctrine de Jésus-Christ qu'ils 

réclamaient la tolérance en faveur des erreurs 
qui l'attaquent. « Plus nous sommes attachés à 
la sainte religion de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, plus nous devons abhorrer l'abominable 
usage que Ton fait de sa divine loi. » C'est ainsi 
que s'exprimait Voltaire, dans une lettre destinée 
à tomber sous les yeux des profanes, au moment 
même où il se concertait avec d'Alembert pour 
répandre une de ses publications les plus impies, 
le Testament de Jean Meslier. Et d'Aiembert était 

parfaitement d'accord avec son maître sur le 
meilleur moyen de duper les chrétiens : « Ce 
sont des enfants qu'il ne faut pas obstiner, lui 
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écrivait-il (le 22 février 1 7 6 4 ) . , mon avis serait 
de faire à ces pauvres chrétiens beaucoup de po­
litesses; de leur dire qu'ils ont raison; que ce 
qu'ils croient et ce qu'ils prêchent est clair comme 
le jour... mais qu'attendu la perversité et l'opi­
niâtreté humaines, il est bon de permettre à cha­
cun de penser comme il lui plaît. » 

III. — Habi leté d e c e t t e tact ique-

Cette tactique, en effet, si elle ne se distingue 

pas par la franchise, ne manque pas au moins 

d'une certaine habileté. On réclamera la liberté 

pour l'erreur jusqu'à ce que, à force de menson­

ges, elle soit parvenue à recruter une armée; et 

aussitôt qu'elle aura des soldats, on leur mettra 

en main les armes de l'intolérance pour persécu­

ter les disciples de la vérité. Tel est le secret de 

la grande conspiration des premiers apôtres du 

libéralisme, tel qu'il nous est révélé par le prin­

cipal correspondant et le plus intime confident 

des conjurés. « Tous les grands hommes ont été 

intolérants, écrit Grimm, et il faut l'être. Si l'on 

rencontre sur son chemin un prince débonnaire, 
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il faut lui prêcher la tolérance, afin qu'il donne 
dans le piège, et que le parti écrasé ait le temps 
de se relever par la tolérance, et d'écraser son 
adversaire à son tour. Ainsi le sermon de Vol­
taire, qui rabâche sur la tolérance, est un ser­
mon fait aux sots, ou aux gens dupes, ou à des 
gens qui n'ont aucun intérêt à la chose (1). » 
Mais le secret de la secte nous est livré bien plus 
complètement encore par le patriarche lui-même, 
dans l'ouvrage destiné à servir de manifeste à la 
doctrine nouvelle, dans le traité de la Tolérance. 

Là, il établit que la liberté est due à toutes les 
opinions, mais qu'elle ne saurait être accordée à 
la foi chrétienne, désignée, selon l'usage con­
stant de la secte, sous le nom de fanatisme. Au 
commencement du chapitre intitulé : Seuls cas 

où Vintolérance est de droit humain, il établit cette 

thèse : « Pour qu'un gouvernement ne soit pas 
en droit de punir les erreurs des hommes, il est 
nécessaire que ces erreurs ne soient pas des cri­
mes, elles ne sont des crimes que quand elles 

(1) Correspondance de Orimm, lettre du 1 e r juin 1772, citée 
par le comte de Maistre dans le préambule des Lettres sur l In­
quisition espagnole. Ce passage a été retranché dans les der-
Àifcrês éditions de Gtimm. 
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troublent la société; elles troublent la société dès 
qu'elles inspirent le fanatisme; il faut donc que 
les hommes commencent par n'être pas fanati­
ques pour mériter la tolérance. » On le voit, 
quand certains libéraux modernes, arrivés au 
pouvoir, au moment même où ils proclamaient 
toutes sortes de libertés, se sont permis de persé­
cuter les prêtres catholiques, de renverser les 
églises et d'arracher à de pauvres religieuses l'a­
sile où elles s'étaient retirées pour travailler et 
prier en commun, ils n'ont fait que se montrer 
fidèles au programme tracé depuis longtemps par 
leur grand maître en libéralisme. Mais plus cette 
pratique de l'école est fidèle et constante, plus 
on s'étonne qu'elle ait conservé le pouvoir de 
tromper indéfiniment ceux-là même qui peuvent, 
chaque jour, s'attendre à en devenir les victimes. 

ïV.—IL.e l ibéral i sme v i s e a produire l' indifférence, plus 

d a n g e r e u s e q u e l 'hostil ité. 

Il faut pourtant avouer que tous les apôtres du 

libéralisme ne cachent pas, sous leurs hypocrites 

protestations de tolérance, l'arrière-pensée de se 

faire persécuteurs. 11 en est qui sont plus sincères 
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dans l'offre qu'ils nous font d'accorder des droits 
égaux à la vérité et à Terreur. Mais on risquerait de 
se tromper si on voulait voir dans cette offre la 
preuve d'une plus grande bienveillance à regard 
de la religion ; elle peut être, au contraire, le ré­
sultat d'une haine plus profonde et plus habile. 
La vérité, en effet, a un ennemi plus mortel que 
l'erreur : c'est l'indifférence. Celui qui soutient 
une doctrine erronée proclame par là même, 
dans une certaine mesure, les droits de la vérité; 
puisqu'en s'efforçant de faire accepter comme 
vraie une chose fausse, il suppose, comme un 
principe évident, que la vérité seule a le droit de 
s'imposer à l'adhésion de l'intelligence. Mais si 
l'intelligence arrive à cet état où elle ne fait 
plus de distinction entre la vérité et l'erreur, et 
où, n'ayant plus la force de rien affirmer et de rien 
nie r, elle se laisse aller à la dérive partout où l'em­
porte le flot du doute et le vent de l'opinion : alors 
rien ne peut la sauver d'un complet naufrage; et 
le trésor de la vérité, que Dieu lui avait confié, 
est nécessairement englouti tout entier et sans 
ressource dans le gouffre de l'indifférence. 

Nous n'en saurions douter : chez un grand 
nombre departisans mémesincères du libéralisme, 
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l'impartialité dont ils font parade n'est que le ré­
sultat de cet absolu dédain pour la vérité; et s'ils 
attachent tant de prix aux libertés modernes, c'est 
qu'ils les jugent plus propres que la persécution 
elle-même à consommer irrémédiablement le 
divorce entre la foi chrétienne et les sociétés de 
l'avenir. Et il faut bien reconnaître qu'en cela ils 
font preuve d'une connaissance de la nature hu­
maine qui a manqué aux plus farouches persécu­
teurs. Au lieu de s'exposer aux inévitables réac­
tions que provoque la violence, ils aiment mieux 
attendre le complet renversement de la religion 
de l'action plus lente, mais aussi plus irrésistible, 
du milieu social. Ils comprennent que l'homme 
individuel, ne pouvant naître et se développer 
qu'au sein de la société, en subit inévitablement les 
incessantes influences. Qui ne voit, en effet, com­
bien sont peu nombreux les hommes capables de 
penser par eux-mêmes, et de se soustraire complè­
tement à la tyrannie de l'opinion? Appuyés sur 
cette vérité d'expérience, plusieurs des plus intel­
ligents parmi les ennemis de l'Église ne partagent 
pas les impatiences de leurs complices plus pres­
sés d'en finir. Ils espèrent, et jusqu'ici l'événe­
ment n'a pas démenti leurs espérances, que, par-
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V. — oppos i t ion d i r e c t e e n t r e le principe d u 

1 l l iéral ieme e t l e domine chrét ien . 

Mais ce n'est pas seulement par son origine et 
par ses conséquences presque inévitables que le li­
béralisme est contraire à la religion de Jésus-
Christ. C'est encore par son essence. Non-seule­
ment il fournit aux ennemis de l'Église des armes 
pour la détruire, mais il l'attaque par lui-même 
dans les dogmes les plus essentiels. 

Il suffit, en effet, d'examiner cette doctrine dans 

son principe pour comprendre qu'elle nie les droits 

tout où la société s'établira à l'égard de Jésus-
Christ dans un état de complète indifférence, les 
masses subiront inévitablement la contagion de 
cette atmosphère, et se détacheront, peu à peu, de 
la religion. La destruction de la royauté sociale 
de Jésus-Christ se présente donc à eux comme le 
préliminaire obligé et infaillible de sa complète 
déchéance; et la tolérance civile est pour eux un 
moyen certain, bien que peut-être un peu lent, 
d'arriver à la tolérance doctrinale, c'est-à-dire à 
l'indifférence absolue. 
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souverains de Jésus-Christ, en déclarant les so­
ciétés temporelles indépendantes de son empire. 
D'après ce principe la société civile est purement 
terrestre/ et n'a en aucune manière, ni directe­
ment ni indirectement, à s'occuper des droits de 
la vérité et des intérêts éternels. Son but unique 
et suprême est le bonheur temporel de ses mem­
bres, et la raison est son unique flambeau. Jésus-
Christ est donc pour cette société un étranger. Qu'il 
soit Dieu ou non, elle ne le sait pas; elle ne s'en 
occupe pas; ce n'est pas son affaire, mais unique­
ment l'affaire des individus. Que si un nombre 
plus ou moins grand de ses membres reconnaît Jé­
sus-Christ pour le Fils de Dieu, le pouvoir public 
ne permettra pas qu'on use de la violence pour les 
en empêcher, absolument comme il ferait s'il 
plaisait à d'autres citoyens de reconnaître Maho­
met pour leur prophète. 

Telle est la théorie qui sert de base aux libertés 
que l'Église n'a cessé de réprouver en principe, 
bien qu'en fait elle puisse les tolérer dans les so­
ciétés qui ont cessé d'être chrétiennes. Cette théo­
rie, Pie IX Ta très-nettement exprimée dans l'En­
cyclique Quanta cura, quand il condamne ceux 
qui osent enseigner « que la perfection des gou-
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« vernements et le progrès civil exigent absolu-
« ment que la société humaine soit constituée et 
« gouvernée, sans plus tenir compte de la religion 
« que si elle n'existait pas, ou du moins sans faire 
« aucune différence entre la vraie religion et les 
« fausses. De plus, contrairement à la doctrine de 
« l'Écriture, de l'Église et des saints Pères, ils ne 
« craignent pas d'affirmer que le meilleur gou-
« vernement est celui où l'on ne reconnaît pas au 
« pouvoir l'obligation de réprimer, parla sanction 
« des peines, les violateurs de la religion catho-
« lique, si ce n'est lorsque la tranquillité publique 
« le demande. » 

Cette doctrine, que Pie IX qualifie d'impie et 
d'absurde, serait la vérité même si la royauté de 
Jésus-Christ était parfaitement étrangère à la 
sphère où se meut la société. Mais si le Fils de 
Dieu, en se faisant homme, et en fondant son 
Église pour continuer son œuvre sur la terre, a 
prétendu ouvrir aux sociétés, aussi bien qu'aux 
individus qui les composent, l'unique voie de la 
perfection et du salut, il est évident qu'on ne peut, 
sans se rendre coupable d'une véritable apostasie, 
ériger en principe la complète indépendance des 
sociétés civiles à son égard. 
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Dès lors aussi, on doit renoncer à exalter comme 
de précieuses conquêtes ces libertés que Pie IX, 
après Grégoire XVI, appelle un délire, à savoir 
la liberté absolue de la pensée, de la presse et des 
cultes. 

Que sont, en effet, ces libertés? — Elles n'ont ' 
rien de commun avec la liberté morale propre-
mentdite, que l'Église n'a cessé de défendre contre 
les erreurs qui, dans tous les siècles et aujourd'hui 
encore, n'ont cessé de l'attaquer. Il ne s'agit pas, 
non plus, du droit de rechercher la vérité dans 
l'ordre historique, scientifique, philosophique, et 
dans l'ordre même religieux. Ce droit, l'Église 
en a encouragé l'exercice plus qu'aucune autre 
institution humaine ; et les œuvres des grands gé­
nies chrétiens sont là pour montrer avec quelle 
fière indépendance ils ont su s'en prévaloir. La li­
berté que l'Église condamne comme une liberté 

déperdition, c'est celle qui s'arroge le droit d'atta­
quer la doctrine de Jésus-Christ, de l'obscurcir 
parle sophisme, de la travestir par la calomnie, 
d'en éloigner les âmes pour lesquelles elle est 
l'unique voie du salut. N'est-il pas manifeste que 
si Jésus-Christ est le maître et le roi des sociétés, 
celles-ci ne peuvent reconnaître à leurs mem-
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bres le droit d'attaquer la doctrine de ce divin 

roi et d'insulter son autorité? Tout ce qui peut 

leur être permis, c'est de tolérer, dans certaines 

circonstances, ces attaques et ces insultes, comme 

un mal moindre, qui ne pourrait être combattu 

sans entraîner des désordres plus grands encore. 

Mais investir ces iniquités delà majesté du droit, et 

les couronner de l'auréole du progrès, c'est évi­

demment proclamer la déchéance de l'Homme-

Dieu, et fonder sur l'antichiïsti anisme tout l'édifie e 

de la société moderne. 

La doctrine libérale est donc réellement la né-, 

gation de la souveraineté sociale de Jésus-Christ. 

Il est vrai que les libéraux catholiques n'expri­

ment pas aussi nettement que leurs confrères non 

catholiques cette négation; nous croyons même 

qu'il en est très-peu qui, dans le cas où la ques­

tion de la royauté sociale de Jésus-Christ leur se­

rait nettement posée, hésitassent à la résoudre 

affirmativement. Nous avons eu plus d'une fois 

l'occasion de nous convaincre que le. plus grand 

nombre ne soupçonnent même pas que leurs théo­

ries les conduisent jusqu'à la négation de ce 

dogme. Il y a chez eux, à ce sujet, beaucoup plus 

d'illusions que d'erreurs volontaires; et c'est pour 
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cela qu'il nous paraît souverainement important 

de dissiper l'illusion, en ramenant la discussion 

au principe sur lequel il ne peut y avoir, entre 

chrétiens, aucune divergence. 

Que ce principe soit clairement et universelle­

ment admis, avec ses conséquences nécessaires, 

et l'Église ne songera pas à empêcher ceux de ses 

enfants qui sont plus amis des libertés modernes, 

de les défendre comme un fait, et comme la con­

séquence de notre état social (1). 

Jamais elle n'a empêché lesévêques des États-

Unis et d'Angleterre de revendiquer, comme 

une conquête précieuse, la liberté dont la reli­

gion jouit dans ces contrées où jadis elle fut 

soumise à la plus inique oppression. On ne 

blâmera pas davantage tous ceux qui, dans les 

libertés modernes, ne verront qu'un fait, en rap -

port avec un état particulier de la société. Mal­

heureusement, l'interprétation la plus bienveil­

lante ne peut nous empêcher de voir tout autre 

(1) Monseigneur de Ségur dans son livre si remarquable in­
titulé : La Liberté, ne s'exprime pas autrement que nous sur 
ce sujet : « Acceptent-ils les libertés modernes comme un fait 
qui est la conséquence de notre état social, mais sans en faire 
un principe; s'il en était ainsi, ils ne seraient pas plus libé­
raux que le Pape et l'Église. » (§ xxxvu, p. 175.) 



16 LE LIBÉRALISME 

chose dans les paroles et les écrits d'un certain 
nombre de catholiques libéraux. Si les plus sages 
évitent les formules dont se servent les patrons 
du libéralisme antichrétien pour ériger leurs 
théories en principes absolus, du moins ils mon­
trent clairement, par tout leur langage, qu'à leurs 
yeux ces prétendus principes sont tout autre chose 
que des hérésies. Aussi, bien loin de se joindre à 
l'Église pour les condamner, paraissent-ils lui 
faire une grande concession en se contentant d'en 
supposer la vérité sans les affirmer trop ouver­
tement. Et ils s'étonnent qu'une connivence si 
discrète avec l'erreur ne puisse contenter cette 
Église que saint Paul appelle « la colonne et le 
soutien de la vérité. » Sa persistance et son ap­
parente sévérité cesseront de les étonner, lors» 
qu'ils comprendront qu'il s'agit, pour elle, d'un 
dogme, sur lequel il ne lui est pas plus permis 
de transiger que sur la divinité même du Sauveur. 

VI. — Conséquence de c e l t e posit ion de I n quest ion . 

Le moment n'est pas encore venu de prouver 

la vérité de ce dogme, mais la seule position de la 
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question devrait suffire déjà pour ouvrir les yeux 
des catholiques qui croient, en cela, pouvoir sui­
vre un parti opposé à celui que leur indique le 
vicaire de Jésus-Christ. Nous n'admettons pas 
sans doute que, même sur les questions de con­
duite, surtout lorsqu'il s'agit des intérêts géné­
raux de l'Eglise, il soit permis à un catholique 
de refuser son obéissance à celui que Jésus-
Christ a investi de sa suprême autorité; mais sup­
posé qu'à ce sujet l'illusion fût possible, elle ne 
l'est certainement pas sur les questions de dogme ; 
or rien n'est plus certain, et il est difficile de 
s'expliquer comment des catholiques éclairés ont 
pu s'y méprendre. 

Dans le grand combat que l'Église soutient de­
puis un siècle, sur le terrain social, le dogme est 
en cause, autant qu'il l'était dans les grandes lut­
tes contre le paganisme des empereurs romains 
et contre l'arianisme des Césars de Byzance. 
C'est toujours la même guerre, et c'est aussi le 
même ennemi. L'orgueil de la raison humaine, 
qui ne veut en aucune manière se soumettre au 
Dieu vivant, refuse d'abord de reconnaître son 
existence et son unité. Vaincu dans cette pre­
mière lutte, il cherche à sauvegarder son indé-

DOGTRINKS ROMAINES. 2 
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pendance, en niant la divinité de celui à qui Dieai^ 
son Père, a donné l'empire de toutes choses ; et 
voilà qu'aujourd'hui il prétend recouvrer tous les 
avantages perdus dans ses deux premières lut­
tes, en dépouillant au moins cet Homme-Dieu 
de sa royauté sociale, appui nécessaire de son au­
torité sur les âmes, et condition indispensable de 
son règne universel sur l'humanité. 

Dans ces trois luttes, F Antichristianisme a fait 
valoir, pour effrayer et séduire les serviteurs de 
Jésus-Christ, les mêmes promesses et les mêmes 
menaces. On leur a dit qu'en soutenant avec une 
fermeté trop absolue les droits de Dieu, ils s'inter­
disaient l'empire delà société humaine; qu'ils re­
tireraient, au contraire, toute sorte d'avantages 
de sages concessions faites à l'esprit du temps. 
Aujourd'hui encore, ontientaux chrétiens le même 
langage, avec la différence que la récompense 
des concessions qu'on nous demande n'est plus 
tant la faveur des Césars que celle de l'opinion, 
seule puissance souveraine au sein des sociétés 
modernes. Mais quoi qu'on fasse, on ne réussira 
pas mieux à nous effrayer qu'à nous corrompre ; 
les* faveurs et les anathèmes de l'opinion trouve­
ront tous les vrais chrétiens aussi inébranlables 
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çpie les promesses et les menaces des Césars; 

et nous défendrons la souveraineté sociale de 

l'Homme-Dieu avec autant de fermeté qu'en mon­

trèrent les chrétiens des premiers siècles dans la 

confession de sa divinité. 



CHAPITRE II 

LA QUESTION DE LA ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS-CHRIST EST 

D'UNE SOUVERAINE IMPORTANCE AU POINT DE VUE DES IN­

TÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ MODERNE. 

Nous venons de l

(poser la question du libéra­
lisme au point de vue du dogme chrétien, et nous 
avons compris que, loin de lui être indifférente, 
elle a avec lui la plus étroite relation. Ce point 
de vue est incontestablement le plus juste et le 
plus décisif; mais il n'est pas le seul. Dieu a dis­
posé les choses de telle sorte, que le fidèle accom­
plissement de ses desseins fût, pour l'homme, la 
condition du bonheur, aussi bien que la mesure 
de la justice ; et comme Jésus-Christ est le terme 
de tous les desseins de Dieu, la reconnaissance 
volontaire de ses droits souverains ne peut man-
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quer d'être, pour les sociétés, plus encore que 
pour les individus, la sauvegarde nécessaire de 
tous les intérêts légitimes, et l'infaillible garantie 
de tous les vrais progrès. 

Il nous est donc permis, avant de résoudre, 
au point de vue du dogme, la question que nous 
venons de poser aux chrétiens, de nous adresser 
à tous les hommes qui font profession de dévoue­
ment envers la société moderne. Nous n'argu­
menterons pas encore avec eux; nous nous con­
tenterons d'invoquer le témoignage des faits. Ce 
témoignage, que nul n'a le droit de récuser, nous 
suffira pour contraindre nos adversaires à recon­
naître, dans la question de la royauté de Jésus-
Christ, le plus urgent et le plus grave de tous les 
problèmes, que l'état présent de la société impose 
à leur attention. 

I. — P r o g r è s m e r v e i l l e u x e t maladies incurables 

de la soc ié té moderne. 

Loin de nous la pensée de nier ou de rabaisser 

aucun des progrès dont se glorifie, avec plus ou 

moins de raison, la société moderne. Soyons géné­

reux à son égard; ne lui contestons aucun des titres 
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qui peuvent être allégués, avec quelque semblant 
de vérité, pour établir la supériorité de notre siè­
cle sur tous ceux qui Font précédé. Nous admet­
trons, si l'on veut, que l'homme ne posséda ja­
mais sur la matière un empire plus irrésistible ; 
que jamais il ne parcourut avec plus de liberté 
et de rapidité son domaine terrestre, et n'en ex­
ploita plus habilement les trésors; que jamais il 
ne s'éleva plus haut dans l'atmosphère et ne des­
cendit plus avant dans le fond des mers; qu'il 
n'eut jamais en son pouvoir plus de moyens d'ac­
quérir la science et de multiplier la richesse. Per­
mettons-lui de se faire un mérite des aspirations, 
si hautement exprimées, de toutes les classes et de 
tous les peuples vers la liberté, l'égalité et la fra­
ternité, et ne recherchons pas trop curieusement 
si l'adoucissement des mœurs dont il se vante n'est 
pas, en partie du moins, le résultat de l'amollis­
sement des caractères. 

Après que nous aurons admis tout cela, ne 
sera-t-on pas forcé de reconnaître avec nous 
qu'à aucune autre époque la société humaine ne 
fut plus profondément ébranlée et n'éprouva de 
plus fréquentes convulsions? 

En France seulement, nous avons changé au 
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mmns huit fois de régime en quatre-vingts ans, 

c'est-à-dire, en moyenne, une fois en dix ans ; et 

qui pourrait dire que nous sommes arrivés au 

terme de ces périodiques bouleversements? Quel 

est en Europe le pouvoir qui ne chancelle, et quel 

est le peuple qui commence une année, avec la 

certitude de ne pas la terminer sous un régime 

nouveau? 

Et ce ne sont pas seulement les sociétés politi­

ques qui sont ainsi constamment ébranlées ; les 

relations de famille, le droit de propriété, tous les 

fondements les plus essentiels de Tordre humain, 

inaccessibles jusqu'à ce jour aux commotions 

civiles ont, eux-mêmes, éprouvé les plus graves 

atteintes. L'inquiétude qui tourmente les âmes ne 

leur inspire pas un moindre dégoût pour la paix 

du foyer que pour l'ordre public. La haine de 

toute supériorité ne repousse pas avec moins de 

violence la prééminence de la richesse que celle 

de la naissance ; et l'autorité du père n'est pas 

plus incontestée dans la famille que l'autorité 

du prince dans l'État. 

De là résulte une dissolution générale de tous les 

liens sociaux, dont l'autorité est le nœud Tous les 

droits sont mis en question, soit dans les livres, soit 
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dans les assemblées publiques, avec une audace 
inouïe jusqu'à ce jour. Et comme le droit ne peut 
s'imposer à la volonté que par les convictions de 
l'intelligence, les attaques auxquelles il est en butte 
lui ôtent sa force pratique, avant même qu'elles 
l'aient renversé en théorie. Le scepticisme suf­
fit pour le paralyser; et qui pourrait compter au­
jourd'hui le nombre des sectateurs de ce scep­
ticisme à l'égard du droit, dans toutes les classes 
de la société, parmi les gouvernants comme 
parmi les gouvernés?Ce « droit nouveau » qui est 
si fort en vogue de nos jours, est-il autre chose 
que la négation, aussi audacieuse qu'hypocrite, du 
vrai droit, auquel, en lui dérobant son nom sacré, 
il substitue la tyrannie de la force brutale? n'est-
ce pas cette même substitution de la force au 
droit, que cache, sous ses formules ambiguës, la 
théorie des « faits accomplis? » 

Ne l'oublions pas pourtant : l'essence même de 
la société humaine consiste dans la substitution 
de la force du droit au droit de la force; et par 
conséquent tous ceux qui ne croient plus au droit, 
qu'ils soient princes, magistrats ou peuple, sont 
évidemment, au point de vue du progrès social, 
au-dessous des barbares et des sauvages : ils ne 
sont plus des êtres sociaux. 
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Encore une fois, qui comptera au sein de notre 
brillante civilisation les hommes à qui manque 
cet élément constitutif de la sociabilité? que si 
nous ne pouvons les compter, nous savons du 
moins que trois causes également actives tendent 
à en accroître, de plus en plus, le nombre : en 
haut, le matérialisme, qui est aujourd'hui la phi­
losophie à la mode; en bas, l'ignorance, sous sa 
pire forme, à savoir, l'ignorance orgueilleuse 
qui sait lire ; en haut et en bas également, l'im­
moralité. 

Or il est évident que plus, sous l'influence 
de cette triple cause, croîtra le nombre de ces 
êtres antisociaux, plus la société, en dépit de ses 
progrès et de ses richesses, s'approchera de sa 
complète destruction. 

Si ces faits sont vrais (et comment les révo­
quer en doute?) on peut résumer ainsi l'état pré­
sent de la société : dans les rapports de l'homme 
avec la matière, progrès merveilleux; dans les 
relations des hommes entre eux, décadence et 
dissolution; en d'autres termes, luxe dansle super­
flu, pauvreté dans le nécessaire. La société mo­
derne est un grand corps, paré de vêtements ma­
gnifiques, mais atteint par un mal cruel, qui 
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I I . — R u i n e d e s I n t é r ê t s m a t é r i e l s . 

Et qu'on ne s'y trompe pas : cette dissolution 
des liens sociaux n'étend pas sa meurtrière in­
fluence seulement aux biens de l'ordre moral. 
Quoique ces biens constituent la dignité de 
l'homme, plusieurs seraient disposés à en faire 
bon marché, si les progrès modernes leur assu­
raient la paisible jouissance des biens de l'ordre 
matériel. Mais il n'en est pas ainsi. L'ordre ma­
tériel lui-même est profondément ébranlé par le 
contre-coup des secousses que subit la base de 
l'ordre moral. Les passions, délivrées de tout frein 
religieux, deviennent de plus en plus menaçantes 
pour tous les intérêts, et ne peuvent être conte­
nues que par un plus grand développement de 
forces. Mais ces forces, qui, d'un côté, sauve­
gardent les intérêts contre les passions, les com­
promettent gravement d'un autre côté, par les 
énormes ressources qu'elles absorbent. Il n'est 

ronge ses organes vitaux; c'est un colosse qui 
tombe du mal caduc. 
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pas au monde de politique assez habile pour ar­

rêter ce fatal enchaînement de causes et d'effets. 

La diminution progressive de la force morale en­

traîne irrésistiblement l'accroissement continu de 

la force matérielle. L'accroissement de la force 

rend les luttes plus meurtrières, et nécessite, au 

sein même de la paix, des armements formida­

bles, et partant des levées d'hommes et des dé­

penses toujours croissantes. 

Le mépris du droit se traduit aujourd'hui en 

Europe par une somme de plusieurs milliards, 

employés par les sociétés modernes à se procurer 

les moyens de s'entre-détruire. La possession, de 

plus en plus ruineuse, de ces moyens de destruc­

tion est, pour ces sociétés, l'unique moyen de 

conservation. Entre tous les arts et toutes les 

sciences qu'a enfantés la civilisation moderne, l'art 

de la destruction l'emporte de beaucoup sur tous 

les autres, soit par les ressources qu'il absorbe, 

soit par le nombre des hommes qui le cultivent. 

Chaque année, l'agriculture, l'industrie, le com­

merce, tous les arts nourriciers, lui font par mil­

lions le sacrifice des bras les plus vigoureux et 

les plus capables d'accroître leurs produits. Cet art 

meurtrier nous emporte bien plus que le revenu 



28 LE PROBLÈME 

• I I . — D e s p o t i s m e i n o u ï j u s q u ' à c e J o u i * . 

Voici, en effet, le dernier et peut-être le plus 
inévitable des dangers qui menacent les sociétés 
modernes : la servitude, l'universel écrasement 
de toute liberté et de toute dignité individuelle, 
par un despotisme dont les siècles passés ne nous 
offrent aucun exemple, et ne nous permettent 
même pas de nous former une idée. Depuis long­
temps, de profonds observateurs appartenant aux 
écoles les plus différentes, nous ont signalé les 
effrayants symptômes de cette maladie, que la 
démocratie moderne porte dans ses entrailles et 

des richesses dont les progrès modernes nous 
ont dotés; et comme il est lui-même éminemment 
progressif, tout nous porte à croire que le budget, 
déjà énorme, qu'il nous impose,'ira croissant dans 
des proportions plus grandes que la richesse pu­
blique; à moins que le triomphe d'une tyrannie 
colossale ne rende les moyens de défense inutiles, 
et ne nous sauve de la ruine universelle par l'u­
niverselle, servitude. 
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qui leur a paru plus mortelle et plus irrémédiable 
que l'anarchie elle-même. Voilà vingt ans que 
Donoso-Gortès s'écriait au sein du1 congrès espa­
gnol : « Le monde marche à grands pas à la 
« constitution d'un despotisme, le plus gigantesque 
« et le plus destructeur que les hommes aient 
« jamais vu. » Et, avant lui, M. de Tocqueville, 
analysant avec une remarquable sagacité les ten­
dances des sociétés démocratiques, concluait 
ainsi : « Si l'on vient à réfléchir sur ce qui pré-
« cède, on sera surpris de voir comment, en Eu-
« rope, tout semble concourir à accroître indéfl-
« niment les prérogatives du pouvoir central, et 
« à rendre chaque jour l'existence des individus 
« plus faible, plus subordonnée et plus précaire... 
« Deux révolutions semblent s'opérer de nos jours 
« en sens contraire : Tune affaiblit continuelle-
« ment le pouvoir, et l'autre le renforce sans 
« cesse.... D'un côté, les plus fermes dynasties sont 
« ébranlées ou détruites ; de toutes parts les peu-
« pies échappent violemment à l'empire de leurs 
« lois ; ils détruisent ou limitent l'autorité de leurs 
« seigneurs ou de leurs princes; toutes les nations 
« qui ne sont point en révolution, paraissent du 
« moins inquiètes ou frémissantes; un même es-
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« prit de révolte les anime. Et de l'autre/ dans 

« ces mêmes temps d'anarchie, et chez ces mêmes 

« peuples, le pouvoir social accroît sans cesse ses 

« prérogatives; il devient plus centralisé, plus 

« entreprenant, plus absolu, plus étendu. Les ci-

« toyens tombent à chaque instant sous le contrôle 

« de l'administration publique ; ils sont entraînés, 

« insensiblement et comme à leur insu, à lui sa-

« crifier tous les jours quelques nouvelles parties 

« de leur indépendance individuelle ; et ces mêmes 

« hommes, qui, de temps à autre, renversent un 

« trône et foulent aux pieds des rois, se plient de 

« plus en plus sans résistance aux moindres vo-

« lontés d'un commis. » 

Depuis le jour où M. de Tocqueville écrivait 
ces lignes, les pouvoirs civils n'ont assurément 
renoncé à aucune de leurs prétentions; ec, tout 
en continuant à mettre chaque jour en question 
leur existence, les peuples ne se sont pas mon­
trés moins empressés à accroître sans cesse et 
sans mesure leurs attributions. Intérêts des pro­
vinces et des communes, éducation, bienfaisance, 
beaux-arts, industrie, tout est directement ou in­
directement sous la main de l'État. On dirait, 
pour me servir de l'expression de M. de Tocque-
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ville, que le pouvoir en vent arriver jusqu'à nous 

délivrer entièrement du trouble de penser et *de la 

peine de vivre. 

L'anarchie et la servitude, c'est-à-dire les deux 

plus mortelles maladies <les sociétés, tels sont 

pour la société moderne les résultats les plus nets 

de ses progrès tant vantés. A d'autres époques, 

les peuples oscillèrent entre ces deux extrémités 

funestes, et passèrent violemment de l'une à 

l'autre; mais au moins le despotisme les délivrait 

de l'anarchie, et l'anarchie les affranchissait du 

despotisme. Mais nous, nous avons trouyé l'art de 

réunir ensemble deux fléaux -qui semblent s'ex­

clure, de rendre le pouvoir moins stable sans le 

rendre moins oppressif; de lui ôter tout ce qui lui 

permettrait de sauvegarder nos droits, sans dimi­

nuer en rien l'écrasant fardeau qu'il fait peser sur 

nos libertés. 

I V . — L e g r a n d p r o b l è m e d e l à « o c i é f é m o d e r n e . 

De ces faits évidents et indiscutables naît le 

problème, que, sans la moindre exagération, nous 

pouvons nommer le grand problème de la société 
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moderne : quelle peut être la cause de cette ab­
sence d'équilibre, qui. depuis quatre-vingts ans, 
ne permet plus à cette société si riche et si bril­
lante de goûter aucun repos? Gomment s'est-elle 
vue menacée par le plus effrayant despotisme, au 
moment où elle croyait avoir reconquis sa liberté? 
D'où lui vient cette caducité irrémédiable, dont 
elle n'a cessé de souffrir, depuis le jour où elle est 
devenue maîtresse de ses mouvements? Pourquoi, 
malgré ses moyens d'action multipliés et sa puis­
sance immensément accrue, n'a-t-elle pu, depuis 
quatre-vingts ans, édifier rien de solide ? Pourquoi 
s'affaisse-t-elle sous le poids de son abondance, et 
éprouve-t-elle, dans la plénitude de sa force, toutes 
les convulsions de l'agonie? 

N'est-ce pas parce que ceux qui se sont donné, 
il y a quatre-vingts ans, la mission de régénérer le 
corps social, lui ont enlevé le principe qui l'avait 
fait vivre jusqu'à ce jour, sans pouvoir lui resti­
tuer en échange aucun principe nouveau ? n'est-
ce pas parce que, dans l'impatience qui les pous­
sait à construire, sur un nouveau plan, l'édifice de 
la société chrétienne, ils ont renversé la base sur 
laquelle cet édifice reposait depuis quatorze siè­
cles, sans lui substituer aucun autre fondement? 
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Nous ne disons pas encore qu'aucun autre fon­
dement n'est possible, et que le corps social ne 
peut recevoir la vie d'aucun autre principe. Nous 
le dirons et nous le prouverons, quand le moment 
sera venu de résoudre complètement le pro­
blème. En ce moment, nous nous contentons de 
le poser, et pour cela nous n'avons besoin d'au­
cun raisonnement; il nous suffît d'en appeler aux 
faits. 

V . — I - n x - o y a i i t é d e - ï é s u s - C l i r Ï R t * b a s e d e l a s o c i é t é 

c h r é t i e n n e . 

Rien n'est, en effet, plus certain : jusqu'à lafin 
du dernier siècle, la société européenne recon­
naissait unanimement l'autorité de Jésus-Christ, 
comme base de toutes ses institutions. Plusieurs 
peuples s'étaient révoltés contre le pontife romain, 
organe visible de cette autorité, et, par là, ils 
avaient préparé les voies à la destruction de l'au­
torité elle-même ; cependant ils faisaient encore 
profession de la vénérer. 

L'Angleterre avait subi une révolution meur­
trière, et cette révolution avait traversé diverses 
phases ; mais pas plus la république de Cromwell 

DOCTRINES ROMAINES. 3 
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que la monarchie limitée de Guillaume d'Orange 
ne renoncèrent à être des États chrétiens, et ne re­
nièrent la royauté sociale de l'Homme-Dieu. Donc, 
en dépit de toutes les inconséquences d'applica­
tion, ce grand principe avait été, durant quatorze 
siècles, unanimement reconnu parles peuples de 
l'Europe ; il leur avait servi de lien, au milieu 
même de leurs rivalités et de leurs luttes, et il les 
avait réunis en un grand corps qui se nommait la 
chrétienté. 

Les bouleversements les plus profonds n'a­
vaient pu atteindre cette base commune de tous 
les droits sociaux; aussi, lorsque l'un de ces 
droits était méconnu et renversé, les autres n'en 
restaient pas moins debout. La loi de Jésus-Christ 
était universellement reconnue comme la règle et 
la sanction des lois civiles ; tous les pouvoirs fai­
saient profession de relever de son pouvoir ; le 
père dans sa famille, le magistrat sur son tribu­
nal, le monarque sur son trône, commandaient au 
nom de Jésus-Christ; et les enfants, les citoyens, 
les sujets, étaient persuadés qu'ils ne pouvaient 
leur désobéir sans désobéir à Jésus-Christ lui-
même. Tous les droits humains étaient, par là 
même, revêtus d'une sanction divine; toutes les 
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V ï . — d a R é v o l u t i o n n r e n v e r s é c e t t e b a s e . 

Mais voilà qu'au dernier siècle, une conspira­

tion, où il est permis de voir le chef-d'œuvre de 

la tactique infernale, réussit à séparer les ra­

meaux du tronc, et à renverser la divine base sur 

laquelle reposait, depuis quatorze siècles, la société 

chrétienne. C'est ce qui distingue la Révolution 

française de toutes celles .qui l'avaient précédée, 

et ce qui en fait par excellence LA RÉVOLUTION. 

Elle ne s'est pas attaquée seulement au couronne­

ment politique delà société, ni à ces institutions 

sociales qui forment comme le corps de l'édifice; 

mais à la base religieuse, qui donne leur consis­

tance à tous les pouvoirs politiques et à toutes les 

institutions sociales. Cette sécularisation de l'or­

dre civil, que le despotisme des empereurs d'Àl-

sociétés particulières étaient autant de rameaux 
vivants, se rattachant à la grande société chré­
tienne, comme au tronc qui leur communiquait 
saséve féconde, et les faisait participer à son im­
muable solidité. 
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lemagne et des rois de France avait essayée, la 
démocratie révolutionnaire Ta consommée ; sous 
le nom de liberté des cultes, elle a établi entre la 
société et la religion une séparation complète. 
Jésus-Christ a donc été mis hors la loi ; les pou­
voirs humains, en refusant de demeurer soumis 
à son autorité divine, ont renoncé à l'appui dont 
ils lui étaient redevables. Les droits de Dieu ont été 
dès lors, aux yeux des pouvoirs publics, comme 
non avenus, et les droits de l'homme n'ont plus 
eu de sanction supérieure à l'homme. La société a 
cessé d'être chrétienne; et, dès ce moment, elle a 
dû renoncer à la stabilité que ses lois et ses insti­
tutions empruntaient aux dogmes chrétiens. 

V I I . — A u c u n e n w t r o h n a e I n d é p e n d a n t e d e l ' h o m m e 

n e l u t a é t é s u b s t i t u é e * 

A cette heure, l'une des plus critiques que la 
société humaine ait jamais traversées, elle se 
trouva en présence d'une inévitable alternative, 
et elle eut à choisir entre deux partis. Ou bien à 
la place cie cette base divine, que la royauté de 
Jéeus-Christ lui avait jusque-là fournie, ses recon-
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structeurs lui fourniraient une autre base égale­
ment supérieure à la volonté de l'homme ; ou bien 
les droits et les pouvoirs sociaux se présente­
raient, désormais, comme des créations pure­
ment humaines. 

En présence d'une pareille alternative, on ne 
pouvait longtemps hésiter. Gréer un autre ordre 
divin, pour remplacer l'ordre chrétien renversé, 
était une entreprise trop évidemment contradic­
toire, pour qu'on pût sérieusement la tenter. On 
mit bien le nom de Dieu en tête de la déclaration 
des droits de l'homme ; mais ce Dieu était celui 
du Déisme, qui ne s'occupe pas des affaires hu­
maines ; aussi eut-on hâte de proclamer qu'il n'y 
avait, dans la société humaine, aucun pouvoir 
dont la société elle-même ne fût le principe (1). 
La secte qui venait d'opérer cette révolution 
n'eut rien de plus à cœur que le renversement 
de la royauté effective de Dieu. Elle fit surtout 
consister son triomphe à ne laisser subsister, au-
dessus de l'homme, aucune autorité supérieure à 

(1) Le principe de toute souveraineté réside essentiellement 
dans la nation. Nul corps, nul individu ne peuvent exercer 
d'autorité qui n'en émane expressément. (Déclaration des 
droits de l'homme, art. 3.) 
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Vhomme. Qu'était-ce que cela, sinon livrer tous 
les droits à la merci des passions qu'ils contra­
rient, subordonner les lois aux multitudes aveu­
gles qu'elles doivent gouverner, soumettre les pou­
voirs aux caprices des sujets qu'ils doivent con­
duire; priver en un mot la société de toute base, 
et la livrer sans défense aux deux ennemis, qui 
ont conspiré pour sa ruine : au despotisme qui 
l'écrase et à l'anarchie qui la dissout. 

Voilà ce que déjà la simple constatation des 
faits nous démontre. Bientôt une considération 
plus approfondie de la nature des choses nous ré­
vélera, comme une nécessité inévitable, ce qui 
déjà nous apparaît comme une incontestable réa­
lité. 



CHAPITRE III 

LA ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS-CHRIST DÉMONTRÉE PAR LES 

PRINCIPES RÉVÉLÉS 

I . — P o s i t i o n d e l a t h è s e 

Il est temps d'aborder la solution du problème; 
et puisque ce problème est, avant tout, religieux 
et théologique, c'est au point de vue de la reli­
gion et des dogmes qu'il faut d'abord nous placer 
pour le résoudre. 

Rien ne sera plus facile au lecteur, même le 
moins accoutumé aux spéculations théologiques, 
à la condition qu'il se fera une idée exacte de la 
vérité qu'il s'agit de démontrer. Attachons-nous 
donc, avant tout, à la forniuler aussi nettement que 
possible et à en préciser clairement le sens. Puis-
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que nous parlons si souvent, dans ce livre, de la 
royauté sociale de Jésus-Christ, il importe que 
Ton comprenne en quoi nous faisons consister 
cette royauté. 

Voici comment nous posons notre thèse : 
C'est un dogme de foi que Jésus-Christ pos­

sède une autorité souveraine sur les sociétés civiles, 

aussi bien que sur les individus dont elles sont 

composées ; et, par conséquent, les sociétés, dans 

leur existence et leur action collective, aussi 

bien que les individus, dans leur conduite privée^ 

sont tenues de se soumettre à Jésus-Christ et d'ob­

server ses lois. 

Cette vérité ainsi formulée ne se rencontre, il 
est vrai, dans aucun décret de concile ni dans 
aucune définition pontificale ; mais nous ne l'af­
firmons pas, pour cela, avec moins de certitude, 
comme un article de foi, clairement enseigné 
dans l'Ecriture et toujours admis sans contesta­
tion dans l'Église. 
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I I . — I I n e s ' a g i t p a s d e l a r o y a u t é t e m p o r e l l e d e 

1 ' H o m m e - D i e u . . 

En énonçant cette affirmation, nous n'oublions 

pas qu'on a disputé jadis sur la question de sa­

voir si Jésus-Christ, lorsqu'il était sur la terre, 

possédait sur tous les royaumes terrestres une 

souveraineté temporelle. Quelques docteurs ont 

craint qu'en attribuant au Sauveur cette souve­

raineté , ils ne ternissent l'éclat de cette divine 

pauvreté, dont il venait nous donner un si parfait 

exemple. 

A vrai dire, cette crainte nous paraît mal fon­

dée ; et nous ne voyons pas comment, dès l'in­

stant de son élévation à la dignité divine, l'huma­

nité sainte du Sauveur a pu ne pas être investie 

d'un empire absolu sur tout ce qui existe. Mais 

l'issue de cette controverse n'intéresse en aucune 

manière la discussion présente. Nous considé­

rons Jésus-Christ tel qu'il est aujourd'hui, et non 

pas tel qu'il fut durant la courte période de sa vie 

terrestre. Nous le voyons non pas dans l'abîme 

de ses humiliations, mais dans les splendeurs de 

sa gloire. Cette pauvreté qu'il avait prise pour 

épouse sur la terre, et qui, suivant la gracieuse 



42 LA ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS-CHRIST 

expression du pauvre d'Assise, « est montée avec 
lui sur la croix et l'a tenu embrassé jusqu'à sa 
mort (1) », il n'a pu l'introduire avec lui au ciel. 
Là, au contraire, il est entré en possession de 
toute la gloire et de tous les trésors de Dieu son 
Père ; et toutes choses, soit dans le ciel, soit sur la 
terre, ont été soumises à son pouvoir. 

Du reste, les docteurs, dont nous venons d'ex­
poser l'opinion, n'ont jamais songé à refuser au 
Sauveur, même pour le temps de sa vie mortelle, 
la souveraineté que nous revendiquons pour lui 
en ce moment. Car pour mettre hors de doute la 
vérité de notre thèse, il suffit que Jésus-Christ 
soit investi de la souveraineté spirituelle, qu'au­
cun chrétien n'a jamais songé à lui contester. Il 
est bien vrai que les preuves sur lesquelles nous 
appuierons cette souveraineté, démontrent en 
même temps la souveraineté temporelle, et don­
nent ainsi à notre thèse une double certitude. 
Mais, nous le répétons, ce surcroît d'évidence ne 
nous est pas nécessaire. La royauté spirituelle de 
Jésus-Christ nous suffit. Et de fait, s'il est indu-

(1) Si che dove Maria rimasc giuso 
Ella éon Cristo salâe in sù la croce. 

(Dante, Parrtdiso, LXT.) 
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I I I * — L a s o u v e r a i n e t é s p i r i t u e l l e d é l ' H o m m e - D i e u 

s u r l e s s o c i é t é s d é d u i t e d e s a d i v i n i t é . 

Notre foi, en effet, nous oblige de reconnaître 

en Jésus-Christ deux natures dans une seule per­

sonne. Il est homme semblable à nous, mais en 

même temps il est Dieu comme son Père; et 

rhomtfie et le Dieu n'ont qu'une même subs-

bitable que Jésus-Christ a toujours possédé une 
autorité absolue sur les rois et les peuples de la 
terre» il n'est pas moins certain qu'il n'a jamais 
daigné user de cette autorité dans l'ordre pure­
ment temporel. Tous les préceptes qu'il nous a 
donnés, toutes les institutions qu'il a créées, se rap­
portent aux biens de l'éternité, seuls dignes de 
son estime. Toute la question est de savoir si ces 
préceptes et ces institutions ne regardent que les 
individus dans leur conduite privée ; ou si les so­
ciétés elles-mêmes, dans leur action collective, 
sont tenues de s'y conformer ; et c'est ce second 
sentiment que nous affirmons être seul conforme 
aux principes les plus élémentaires de la foi chré­
tienne. 
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taace et, partant, une même divinité. Jésus-Christ 
homme est Dieu, et Jésus-Christ Dieu est homme. 
De même donc qu'en lui la divinité s'est appro­
prié les attributs et les faiblesses de l'humanité, 
elle a communiqué à l'humanité les droits et les 
prérogatives qui lui sont propres. Nier cela serait 
nier la foi chrétienne, et tomber dans une mani­
feste hérésie. 

Maintenant, qu'on nous réponde : l'empire de 
toutes choses, la souveraineté absolue sur tout ce 
qui existe, n'est-elle pas un des attributs néces­
saires de la divinité? Évidemment oui : s'il n'y 
a qu'un seul Dieu, et si ce Dieu est le créateur de 
toutes choses, il en est aussi le maître souverain 
et absolu. Donc s'il s'est incarné, et s'il a commu­
niqué tous ses attributs et tous ses droits à la na­
ture humaine avec laquelle il s'est uni, il n'a pas 
pu ne pas lui communiquer sa souveraineté. 

Il n'y a donc pas de milieu : ou il faut renier la 
divinité de Jésus-Christ, ou il faut reconnaître 
qu'il est, même comme homme, le roi de tout ce 
qui existe, des sociétés civiles comme des famil­
les et des individus. À lui seul il appartient de 
savoir dans quelles limites il prétend renfermer 
l'exercice de son autorité; mais limiter cette au-



ARTICLE DE FOI 45 

I V . — J é s u s - C h r i s t n e p e u t ê t r e l e c h e f d e l ' h u m a n i t é 

s a n s ê t r e l e r o i d e s s o c i é t é s h u m a i n e s . 

Il ne lui est pas possible non plus de renoncer 

à cette prérogative sans briser les liens essen­

tiels qui l'unissent à nous. Le Fils de Dieu, en de­

venant homme , est nécessairement devenu le 

chef de l'humanité. Il a acquis sur cette nature, 

qu'il divinisait dans sa personne, un droit spé­

cial ; et il a contracté avec elle des liens bien plus 

étroits qu'avec les autres créatures. 

Centre commun de la création, anneau brillant 

par lequel l'œuvre du Tout-Puissant s'unit au di­

vin ouvrier, terme de tous les travaux et de tous 

les desseins de la Providence, il est, dans un sens 

bien plus vrai et à un titre bien plus sacré, le 

chef de l'humanité, le but suprême de tous les 

desseins de Dieu à l'égard de notre race, la règle 

de tous nos progrès, et le nœud de toutes nos des­

tinées. S'il n'est pas cela, il n'est rien. Car sup­

poser que Dieu se fait homme, pour être dans 

torité elle-même, il ne le peut sans abdiquer sa 
divinité. 
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F humanité un simple accessoire, c'est conserver, 
de la foi chrétienne, tout ce qu'il faut pour attri­
buer à la divine sagesse une palpable absurdité. 

Mais si Jésus-Christ est tout ce que nous ve­
nons de dire, comment admettre que les sociétés 
civiles aient le droit de lui devenir étrangères? 
Est-ce que l'action de ces sociétés n'exerce pas 
sur les destinées générales de l'humanité une in­
fluence décisive? Et si Jésus-Christ n'est rien 
pour elles, peut-il bien continuer à être tout pour 
l'humanité? On le voit : il est impossible de con­
cilier, avec lafoi chrétienne, ce qu'on a nommé la 
complète sécularisation des sociétés civiles, sans 
se choquer à chaque pas contre l'absurde. 

V , — ff^n r o y a u t é s o c i a l e e s t I n s é p a r a b l e d e l a q u a ­

l i t é d e S a u v e u r . 

On le comprendra mieux encore si on se rap­
pelle la mission que Dieu a donnée à son Fils, en 
l'envoyant sur la terre. S'il n'est pas le roi des 
sociétés, il lui est impossible de s'acquitter com­
plètement de cette mission. 

Qu'est-il venu faire sur la terre? Son nom le dit 
assez : il s'appelle Jésus; et ce nom lui a été 
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donné « parce qu'il doit sauver son peuple (c'est-
à-dire l'humanité entière), du péché » et des 
suites du péché. 

Il ne peut donc, sans manquer à sa mission, et 
sans donner un démenti à son nom de Jésus, se 
priver d'aucun des pouvoirs qui lui sont néces­
saires pour détruire le règne du péché, et réta­
blir l'empire de la loi de Dieu. Or, nous le deman­
dons : la direction des sociétés civiles ne peut-
elle pas beaucoup pour favoriser le règne de la 
loi divine, ou pour mettre obstacle à ce règne? 
Si les pouvoirs qui gouvernent ces sociétés ne 
tiennent aucun compte de cette loi, les volontés 
individuelles seront-elles suffisamment aidées à 
l'accomplir? Les passions mauvaises n'auront-
elles pas toute liberté pour la fouler aux pieds ; et 
l'indifférence publique, les privilèges sociaux ga­
rantis à la révolte aussi bien qu'à la fidélité, ne 
leur donneront-ils pas à la fois un grand pouvoir 
et une grande audace pour entraver et découra­
ger la fidélité ? Il ne peut y avoir à cela aucun 
doute. Donc soustraire les sociétés civiles à l'au­
torité spirituelle de l'Homme-Dieu, c'est limiter 
cette autorité, et supposer qu'il peut être permis 
à la créature d'opposer le plus grand pouvoir qui 
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ait été mis entre ses mains, au succès de l'oeuvre 
la plus chère au cœur de Dieu. 

Il n'était donc pas nécessaire que le Tout-Puis­
sant exprimât à ce sujet sa volonté. Il suffisait 
qu'il envoyât son Fils dans le monde, pour que 
tous les hommes et toutes les sociétés fussent 
obligés de se soumettre à son autorité souveraine. 
Du moment que des signes indubitables nous au­
torisent à voir en lui notre Dieu, le plus vulgaire 
bon sens nous contraint à le reconnaître pour no­
tre roi. La foi ne peut poser le principe sans que 
la logique tire la conséquence. Et la connexion 
entre la conséquence et le principe est tellement 
manifeste, que pour la saisir il n'est nullement 
nécessaire d'être éclairé des lumières de la foi. 
Un musulman et un idolâtre ne sauraient eux-
mêmes résister à cette évidence. Celui-ci, il est 
vrai, ne reconnaît pas un Dieu unique ; et celui-là 
ne veut pas admettre que ce Dieu ait un Fils sem­
blable à lui ; mais ils seraient contraints l'un et 
l'autre d'admettre que, la vérité de ces deux dog­
mes supposée, la royauté sociale de l'Homme-Dieu 
en est la conséquence nécessaire. 



ARTICLE DE FOI 49 

V I . — P r e u v e s t i r é e s d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t . 

Mais Dieu attache tant de prix à la gloire de 
son Fils, qu'il n'a pas voulu se contenter de poser 
les fondements de la souveraineté dont il l'inves­
tit par rapport aux sociétés humaines. Il lui a 
plu d'en construire, en quelque sorte, l'édifice de 
ses propres mains, et d'en ré vêler toutes les splen­
deurs de sa propre bouche. 

Longtemps avant d'envoyer au monde ce Fils 
bien-aimé, il nous l'annonce, et nous trace, en quel­
que sorte, le signalement auquel nous devrons le 
reconnaître. Or, entre tous les traits dont se com­
pose ce portrait anticipé du Messie, entre toutes 
les prérogatives qui lui sont attribuées dès avant 
sa naissance, une des plus saillantes, sans con­
tredit, est sa royauté sociale. 

Écoutez comment, par la bouche de David, 
l'Homme-Dieu formule lui-même la mission qu'il 
doit recevoir de son Père. « Jéhova m'a dit : Tu 
« es mon Fils; c'est moi qui dans mon jour éternel 
« t'ai engendré. Demande-moi, et je te donnerai 
« les nations pour héritage, et les confins de la 

DOCTRINES ROMAINES. 4 
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( 1 ) PS. II . 

« terre pour patrimoine. Tu les gouverneras avec 
« un sceptre fort comme le fer, et elles seront, en-
« tre tes mains, comme le vase d'argile que le 
« potier brise à son gré. » On le voit ; ce ne sont 
pas les hommes seulement, ce sont les nations, 
que Dieu soumet au pouvoir de son Fils; et, pour 
qu'il n'y ait sur la portée de cette donation aucun 
doute, le Psalmiste tire lui-même la conclusion 
que nous avons en vue. Il s'adresse à ceux qui 
personnifient, en quelque sorte, l'existence collec­
tive des sociétés, et il leur dit : « Maintenant, ô 
« rois, comprenez; instruisez-vous, ôjuges de la 
« terre : soumettez-vous à la loi que Dieu vous 
« impose, » ou, suivant une autre version : « Em-
« brassez le Fils que Dieu vous envoie, si vous 
« voulez échapper à sa colère, et ne pas vous éga-
« rer hors de la voie de la justice (1). » 

Dans un autre psaume, David dépeint les bien­
faits et la puissance du divin Roi dont il vient de 
nous rapporter l'intronisation. Il nous le montre 
donnant la paix à son peuple, distribuant la jus­
tice à tous ses sujets, mais prodigue surtout de 
ses grâces à l'égard des affligés et des indigents. 
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Comment à ces traits ne pas reconnaître le Rcû 
Sauveur? Quel autre que lui, d'ailleurs, a une 
royauté « aussi durable que le soleil? » Quel au­
tre « étend son empire sur toutes les généra-
« tions (1) ? » Eh bien ! ce Roi si grand et si bon, 
si humble et si puissant « étendra sa domination 
« de l'Océan jusqu'à l'Océan, etdes rives dufleuve 
«jusqu'aux confins de la terre... Tous les rois de 
« la terre l'adoreront, et toutes les nations seront 
« soumises à son empire (2). » 

David n'est pas Tunique prophète à qui Dieu ait 
révélé le royauté future de son Verbe incarné. Il 
n'est pas un seul des voyants d'Israël qui n'ait 
été appelé à en contempler et à nous en redire les 
gloires. Isaïe nous la montre sous la figure «d'une 
« montagne qui s'élève au-dessus de toutes les 
« collines (c'est-à-dire de toutes les principautés) 
« de la terre. Et toutes les nations accourent à 
« elle ; et des peuples nombreux viennent et di-
« sent : Allons, montons à la montagne du Sei-
« gneur et à la maison du Dieu de Jacob. Il nous 
« enseignera ses voies, et nous marcherons dans 
« ses sentiers ; car la loi sortira de Sion et la pa-

(1) PS. LXXI, 5. 

(2) Ps. utxi, 8, 11. 
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' \ ) tenïp, i. 

« rôle du Seigneur, de Jérusalem. Il jugera les na-
« tions ; et les peuples, captivés par sa parole, 
« changeront leurs glaives en socs de charrue, et 
« de leurs lances ils feront des faulx ; les nations 
« renonceront à tirer le glaive contre les nations, 
« et elles ne s'exerceront plus à l'art de la 
« guerre (1). » 

On ne saurait désirer rien de plus clair que 
cette prophétie. La royauté du Sauveur y est dé­
peinte sous tous ses aspects : c'est une royauté 
terrestre, puisqu'elle s'élève de la terre et do­
mine les grandeurs de la terre : c'est une royauté 
sociale, puisqu'elle s'exerce sur les peuples et leur 
donne les lois ; c'est une royauté spirituelle, puis­
qu'elle a pour organe la parole de Dieu; et pour­
tant elle donne aux sociétés temporelles la condi­
tion la plus précieuse de leur prospérité, la paix 
et l'union. 

Le fils d'Amos n'a omis qu'une chose : c'est de 
nous dire la durée sans limites de cette royauté, 
qui, commencée dans le temps, doit se consommer 
dans l'éternité. Mais ce trait final va nous être 
fourni par Daniel, dans cette célèbre vision où il 
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V I I . — P r e u v e s t i r é e » d u N o u v e a u T e s t a m e n t . 

Ce que les prophètes nous révèlent comme 

caché encore dans les trésors de la sagesse divine, 

nous dépeint, sous l'image de quatre animaux, 

les quatre grandes monarchies qui devaient ser­

vir d'avant-coureurs à la monarchie du Fils de 

Dieu. Après nous avoir fait assister à la défaite et 

à la destruction du quatrième de ces animaux, le 

plus terrible de tous, qui symbolisait la monar­

chie romaine, « Je vis s'avancer, dit-il, sur les 

« nuées, le Fils de l'homme; et il vint en la pré-

« sence de l'Ancien des jours, qui lui donna la 

« puissance, l'honneur et la royauté. Tous les peu-

« pies, toutes les tribus et toutes les langues lui 

« obéiront... Il partagera avec le peuple des saints 

« du Très-Haut cette royauté et cette puissance. Il 

« n'y aura pas, sous le ciel, de royaume dont la 

« grandeur ne lui appartienne. Son règne est un 

« règne éternel ; et tous les rois lui devront ser-

« vice et obéissance. » 
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les évangélistes et les apôtres, ou plutôt Jésus-
Christ lui-même, dont le Testament nouveau nous 
rapporte les enseignements, va nous le montrer 
réalisé dans sa personne. Lui si humble et si en­
nemi du faste, lui qui a fait un ïniracle pour em­
pêcher les peuples de le proclamer roi» voici 
comment il rend témoignage à la vérité de cette 
royauté, dont il repousse tous les honneurs : « Tout 
« pouvoir m'a été donné au ciel et sur la terre. » 
Qu'on remarque cette dernière parole : « Tout 
« pouvoir m'a été donné sur la terre ; » et qu'on 
essaye d'allier avec une affirmation aussi absolue 
et aussi nette l'absence de tout pouvoir sur les so­
ciétés terrestres. Ailleurs, le Sauveur dit encore, 
sans restriction ou exception aucune : « Toutes 
« choses m'ont été livrées par mon Père ; » et, au 
moment même où il va se mettre aux pieds 
de ses disciples, et s'abaisser au plus humble 
ministère : « Vous m'appelez Maître et Seigneur, 
« leur dit-il, et vous dites bien; car je le suis en 
« vérité. » 

Après des déclarations aussi nettes du Fils de 
Dieu lui-même, est-il besoin de rappeler les en­
seignements de ses apôtres? Ne sait-on pas que 
saint Jean le nomme dans son Àpôcaïypsè « le 
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« prince des rois de la terre (1) ; » « le Roi des rois 
« et le Seigneur des seigneurs (2). » Saint Paul ne 
nous dit-il pas que « Dieu son Père l'a établi héri­
te tier de tout ce qui lui appartient (3), » et ne nous 
enseigne-t-il pas, par là même, que cela seul est 

• exempt de l'autorité de l'Homme-Dieu, qui est 
soustrait à l'autorité de Dieu lui-même? 

V I I I . —- T é m o i g n a g e s d e s s a i n t s d o c t e u r s e t d e s 

s o u v e r a i n s P o n t i f e s . 

Faut-il maintenant confirmer cette même vé­
rité par l'enseignement des docteurs et les déci­
sions des pontifes ? Ce soin est presque superflu 
après les témoignages si clairs des saintes Ecritu­
res, que nous venons de rapporter. Il est, du 
reste, d'illustres sentences qui sont connues de 
tous. Qui ne se rappelle cette belle parole de saint 
Grégoire le Grand à l'empereur Maurice, citée et 
traduite par Bossuet (4) : « Sachez, grand empe-
« reur, que la puissance vous est accordée d'en 

(1) Apoc> i, b. 
{2} Âpoc, xvn, 1 4 ; xix, 1 6 . 
(3) Hebi\, i,2. 
(4) ORAISON FUNÈBRE D E LA REINE D'ANGLETERRE. 
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« haut, afin que la vertu soit aidée, que les voies 
« du ciel soient élargies, et que l'empire de la terre 
« serve l'empire du ciel. » Saint Augustin déve­
loppe cette môme pensée dans plusieurs admira­
bles lettres, adressées aux dignitaires de l'empire : 
nous nous contenterons de citer les deux passages 
suivants, déjà rapportés par Mgr l'évêque de Poi­
tiers. Dans la lettre GLV° à Macédonius, le grand 
docteur s'exprime ainsi ; « Sachant que vous êtes 
« un homme sincèrement désireux de la prospé-
« rite de l'Etat, je vous prie d'observer combien 
« il est certain, par l'enseignement des saintes 
« Lettres, que les sociétés publiques participent 
« aux devoirs des simples particuliers, et ne peu-
« vent trouver la félicité qu à la même source... 
« Bienheureux, dit le prophète-roi, le peuple dont 
« Dieu est le Seigneur. Voilà le vœu que nous de-
« vons former, dans notre intérêt, et dans l'intérêt 
« de la société dont nous sommes les citoyens ; 
« car la patrie ne saurait être heureuse à une au-
« tre condition que le citoyen individuel, puisque 
« la cité n'est autre chose qu'un certain nombre 
« d'hommes rangés sous la même loi. » Dans la 
lettre CLXXXV0 au gouverneur Boniface, il ne 
s'exprime pas avec moins de précision. « Autre 
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« chose est, pour le prince, de servir Dieu en sa 
« qualité d'individu, autre chose en sa qualité de 
« prince. Gomme homme, il le sert en vivant 
« fidèlement; comme roi, en portant des lois pro-
« près à faire régner la justice et repousser Fini-
« quité, et en les sanctionnant avec une vigueur 
« convenable. Les rois servent le Seigneur en 
« tant que rois, quand ils font pour sa cause ce 
« que les rois seuls peuvent faire. » 

Mais on dira peut-être que les chefs des socié­
tés civiles sont tenus seulement à faire observer 
les préceptes delà justice naturelle ; et que pour la 
loi de Jésus-Christ, pour les devoirs de Tordre sur­
naturel, il suffit qu'ils laissent chacun à sa liberté. 
Saint Augustin réfute ainsi, quinze siècles à 
l'avance, cette objection du libéralisme. « Les 
« rois, en tant que rois, obéissent au précepte 
« de servir Dieu s'ils commandent le bien et s'ils 
« interdisent le mal dans leurs Etats, non-seule-
« ment quant aux choses de la société humaine, 
« mais encore quant à celles de la religion di-
« vine. En vain direz-vous : Qu'on nous laisse à 
« notre libre arbitre. Pourquoi ne demandez-vous 
« pas la même chose pour ce qui est de Thomi-
« cide, du viol et de toutes sortes d'infamies, qui 
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« sont réprimées par des lois assurément justes et 
« salutaires (1). » 

Nous terminerons ces citations par un témoi­
gnage plus décisif encore, parce qu'il est tiré d'une 
lettre dogmatique, écrite par le pape saint Agathon, 
et lue dans le sixième concile général. Le souve­
rain Pontife s'exprime ainsi : « Le Tout-Puissant, 
« en remettant aux princes la garde de la société 
« chrétienne, a voulu qu'ils usent du pouvoir qui 
« leur est confié, pour chercher et conserver sans 
« tache la vérité enseignée par ce Dieu, de qui ils 
« tiennent leur royauté, et qui est lui-même le Roi 
« des rois et le Seigneur des seigneurs. Qu'ils fas-
« sent donc tous leurs efforts pour faire régner 
« dans toutes les églises la vraie doctrine, telle 
« qu'elle a été enseignée par les apôtres et trans-
« mise par leurs successeurs (2). » 

(1) Conlra Grescen., lib. III, 57. 
(2) Hoc, ad stabilitatem divinitus commisse (principibùs) 

veipublicae Christianœ, Ejus (Dei) concessit dignatio, ut impe-
rialis virtus atque cleinentia de Deo per quein Reges régnant, 
qui Rex regum est et Dominus dominantium, et quserat et 
euret ejus immaculatœ iîdci veritatem, ut ab apostolis et 
•apostolicis est patribus tradita, inquirerc vigilanter, atque, ut 
vera traditio continet, instantissime desideret in omnibus 
Ecclesiis obtinere. {Bpistola Agathonis papœ ad imperatorem, 
lectain Synodo VI, acl. IV, Hàrd., t. III, p. 1081-1111.) 
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Pour qu'on ne se méprenne pas sur notre pen­
sée, nous croyons devoir rappeler que nous ne 
traitons pas, en ce moment, la question d'applica­
tion, et que nous ne prétendons pas dicter aux 
princes leur devoir, au sein d'une société comme 
la nôtre. Nous nous occupons uniquement de la 
question çle principe, et nous voulons établir la 
doctrine de l'Eglise par rapport aux peuples et 
aux princes vraiment chrétiens. 

Or, nous ne pensons pas qu'il puisse rester à 
ce sujet aucun doute, dans l'esprit d'un lecteur de 
bonne foi. L'Eglise, d'accord ici, comme en tout 
le reste, avec la révélation, enseigne que les so­
ciétés civiles et les pouvoirs qui les gouvernent 
sont tenus d'obéir à Jésus-Christ, et de défendre 
les droits de sa divine royauté. 

I X . . — N é c e s s i t é d ' I n s i s t e r " s u r c e d o g m e . 
« 

Ce que nous pourrions craindre avec quelque 
raison, c'est que le lecteur nous accusât d'avoir 
été trop prodigue d'évidences, à l'égard d'un 
dogme qui se prouvait suffisamment par son 
seul énoncé. Mais 6n cessera de nous reprocher 
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cette prodigalité de lumière, si on considère qu'il 
s'agit du dogme le plus obscurci par les préjugés 
et le plus en butte aux attaques du sophisme. 
N'est-il pas vrai, en effet, que toutes les doctrines 
erronées, si différentes et si opposées qu'elles 
soient entre elles, l'athéisme, le déisme, le ra­
tionalisme, le protestantisme, l'indiïjërence la 
plus dédaigneuse et le fanatisme le plus ardent, 
se réunissent aujourd'hui, sous le drapeau du libé­
ralisme, en une immense armée, pour proclamer 
la déchéance de Jésus-Christ, et renier sa royauté 
sociale? N'est-il pas vrai que cette erreur a, sur 
les croyants eux-mêmes, un pouvoir de séduction 
incomparablement plus grand que toutes les au­
tres erreurs? N'est-il pas évident que, si l'Eglise 
ne rappelait les principes et ne proclamait les 
prérogatives souveraines de son divin fondateur, 
la condescendance avec laquelle elle tolère la vio­
lation de ces prérogatives aurait pour résultat de 
transformer le fait en droit, aux yeux de ses enne­
mis et aux yeux même de ses enfants? D'où vient, en 
effet, l'opposition que soulèvent ses protestations, 
sinon de ce que soit pour ses ennemis, soit même 
pour un certain nombre de chrétiens la déchéance 
de Jésus-Christ était passée à l'état de principe ? 
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11 en coûte d'autant plus pour renier ce faux 

principe qu'il est imposé, en quelque sorte, par la 

société tout entière à ceux qui veulent partager 

ses faveurs. Aussi voit-on bien des catholiques, 

fermes dans leur foi et parfaitement éclairés en tout 

lereste, qui se font illusion, et, par suite de leurs il­

lusions, faiblissent et chancellent sur ce point. Il 

ne leur en coûterait pas de confesser hautement la 

divinité du Sauveur et sa présence réelle dans 

l'Eucharistie ; mais dire nettement aux assemblées 

et aux pouvoirs qui régissent les sociétés hu­

maines, qu'ils sont tenus de sauvegarder les droits 

de Jésus-Christ et de se soumettre à ses lois, voilà 

ce qu'on ne peut faire aujourd'hui sans un véri­

table héroïsme. Il en fut ainsi dans tous les siècles, 

par rapport à certains dogmes, particulièrement 

odieux au monde, au sujet desquels les chrétiens 

furent plus exposés à transiger. L'Église a-t-elle 

jamais consenti à ces transactions? C'eût été tra­

hir le Dieu qui lui a donné pour mission princi­

pale de combattre l'erreur, et de rendre témoi­

gnage à la vérité. 

Non, elle n'a jamais vu dans les répulsions du 

monde qu'un motif de parler avec plus d'énergie, 

et elle n'a jamais fait plus d'efforts pour faire 
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briller la lumière, que lorsque Terreur s'est effor­
cée davantage d'en obscurcir le divin éclat. 

C'est ainsi qu'agit aujourd'hui l'Eglise, par rap­
port à la royauté sociale de Jésus-Christ ; et nous 
agirons comme elle, si nous sommes animés d'un 
vrai zèle pour ses intérêts. 

En prouvant ainsi à la divine mère de nos 
âmes notre filial dévouement, nous rendrons le 
plus signalé service à ceux de nos frères qui ne se 
seraient pas suffisamment tenus en garde contre 
la contagion des préjugés dominants. Aussi dé­
voués que nous à Jésus-Christ et à son Eglise, ils 
n'auraient jamais consenti à embrasser des opi­
nions dans lesquelles ils auraient vu la négation 
des droits de Jésus-Christ. Aussi, pour abjurer 
leur erreur, suffirait-il qu'elle leur ait été si­
gnalée. 

X , . — A u c u n c h r é t i e n n ' a l e d r o i t d e t r a n s i g e r - s u r ca» 

p o i n t . 

Et comment un vrai catholique pourrait-il agir 

autrement, s'il a compris le lien étroit qui unit 

la royauté sociale de Jésus-Christ aux principes les 

plus élémentaires de notre foi? Si Jésus-Christ 
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ne peut être Dieu sans être, par là même, le Roi 

des sociétés humaines, quel est celui d'entre 

nous qui osera s'arroger le droit de transiger, en 

son nom, avec les peuples et les pouvoirs qui lui 

refusent leur obéissance ? 

Il n'est au monde qu'une autorité qui, dans 

l'ordre des faits, puisse légitimer une pareille 

transaction; c'est celle que Jésus-Christ a établie 

pour interpréter ses volontés et sauvegarder ses 

droits. Mais consentir à la négation de ces droits, 

l'autorité de l'Eglise elle-même ne le peut pas. 

Gomment donc un simple chrétien le pourrait-il, 

sans cesser d'être chrétien? Comment consenti­

rait-il, sans être coupable d'une sorte d'apostasie, 

à négocier la déchéance de l'Homme-Dieu avec 

ses ennemis déclarés? Comment signerait-il le 

traité en vertu duquel le Fils de Dieu fait homme 

doit se contenter désormais de régner dans les 

consciences, mais renoncer pour toujours à gou­

verner les sociétés, trop grandes pour se recon­

naître soumises même à un Dieu? Non, ces trans­

actions nous paraîtront impossibles, du moment 

que nous envisagerons la question à son vrai 

point de vue. 

Si Ton nous dit que le sacrifice de cette moitié 
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de la royauté de Jésus-Christ est le seul moyen 
de conserver l'autre moitié, nous saurons ré­
pondre que la vérité n'a jamais consenti; à être 
sauvée par de semblables moyens, et que la sau­
ver ainsi, c'est la détruire! Une et indivisible, elle 
ne peut être reniée à moitié sans être reniée tout 
entière; ceux donc qui s'imagineraient servir sa 
cause par de semblables concessions lui porte­
raient le plus grand préjudice qu'elle puisse rece­
voir des hommes, et lui refuseraient la seule gloire 
qu'elle puisse attendre d'eux. Nous la glorifions 
en la confessant ; et plus elle est attaquée avec vio­
lence, plus notre confession intrépide et généreuse 
lui procure de gloire. Si, au contraire, nous la re­
nions à demi, nous obscurcissons l'immortel éclat 
de sa lumière : et nous donnons contre elle, à l'er­
reur, une force irrésistible, la force de la logique. 

Peu de jours après la résurrection du Sauveur, 
les apôtres furent traînés devant les princes des 
prêtres, qui mirent en œuvre les mauvais traite­
ments et les menaces, pourles empêcher de rendre 
témoignage à l'Homme-Dieu. Au lieu de se lais­
ser effrayer, Pierre éleva la voix et leur dit : 
« Princes et Anciens du peuple, écoutez : Ce Jé-
« sus de Nazareth que vous avez crucifié, est res-



ARTICLE DE FOI 65 

« suscité d'entre les morts. La pierre que vous 

« avez repoussée, vous, chargés de construire l'é-

« diflce, est devenue la pierre de l'angle; et c'est 

« en vain que vous chercheriez ailleurs le salut. 

« Il n'y a pas sous le ciel d'autre nom que le sien, 

« par lequel les hommes puissent être sauvés. » 

Ce premier témoignage de saint Pierre résume 

celui que ses successeurs n'ont cessé de rendre au 

Sauveur, durant tout le cours des siècles. Il est le 

modèle du témoignage que Jésus-Christ attend 

aujourd'hui de nous. Les hommes n'ont jamais 

renoncé à la prétention de se sauver eux-mêmes 

et de se passer de Dieu et de son Christ; mais ja­

mais cette prétention ne fut plus hautement affi­

chée qu'elle l'est de nos jours : la société consent 

à emprunter au christianisme ses résultats, 

mais à la condition que, pour les acheter, elle 

ne sera pas obligée de reconnaître Jésus-Christ 

pour son Roi. Qu'avons-nous à faire, si nous 

sommes dévoués à Jésus-Christ, et si nous nous 

intéressons au vrai bonheur de la société? 

Une seule chose : dire hautement à notre siècle 

qu'il ne peut pas plus se soustraire à la loi 

fondamentale de l'ordre providentiel, qu'il ne peut 

changer les lois de l'équilibre ; et qu'en refusant 
DOCTRINES ROMAINES. 5 
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de bâtir sur Tunique fondement posé par la main 

de Dieu, il ne peut faire que des ruines ; lui dire 

et lui redire que pour les sociétés comme pour 

les individus, il n'y a qu'un seul Sauveur ; et que 

ceux-Jà se condamnent à une perte certaine, qui 

se font les ennemis du Dieu infiniment bon, venu 

dans ce monde pour leur apporter le salut. Nec 

enim aliudnomen est sub cœlo datum hominibus7 in 

quo oporteatnos salvos/ieri. 



CHAPITRE IV 

LA ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS-CHRIST DÉMONTRÉE PAR LA 

NATURE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE ET DE LA SOCIÉTÉ RELI­

GIEUSE. 

I , ~ O b j e c t i o n c o n t r e l a r o y a u t é s o c i a l e d e J T é s a e -

C b r i s t , t i r é e d e l a n a t u r e d e l a s o c i é t é c i v i l e . 

Si palpables que soient les démonstrations dé­

veloppées dans le précédent chapitre, nous ne se­

rions pas surpris que plus d'un lecteur, même 

parmi les chrétiens, ne leur opposât une fin de 

non-recevoir, tirée de la nature des sociétés ci­

viles. 

« Que Jésus-Christ soit le maître souverain de 

toutes choses, nous dira-t-on, rien n'est plus évi­

dent ; et pas n'était besoin de faire tant d'efforts 

pour le prouver. Ce que nous contestons et ce que 
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vous n'avez pas démontré, c'est que les sociétés 

civiles soient susceptibles de recevoir, dans leur 

existence collective, l'influence de la souverai­

neté de l'Homme-Dieu. Et cela pour une raison 

très-simple : c'est que ces sociétés sont purement 

temporelles, et que la souveraineté de l'Homme-

Dieu ne s'est exercée que dans l'ordre purement 

spirituel. De votre propre aveu, tous les précep­

tes, toutes les institutions de Jésus-Christ se rap­

portent aux biens de la vie avenir ; les institu­

tions et les lois civiles, au contraire, ont pour fin 

exclusive les biens de la vie présente. Quel rap­

port peut-il y avoir entre deux ordres de choses 

si profondément séparés? En proclamant la sécu­

larisation complète de l'État, nous ne portons 

aucune atteinte à la dignité du Verbe incarné; 

nous ne faisons que tirer les conséquences de 

cette séparation du spirituel et du temporel, qui 

est un des résultats les plus précieux de son avè­

nement. Nous ne lui refusons rien qu'il n'ait lui-

môme repoussé, quand il a dit que « son royaume . 

« n'est pas de ce monde. » 

« Enfin, nous offrons à l'Église la seule garantie 

sérieuse de sa liberté. Qui ne voit, en effet, que si 

l'on prétend imposer à l'État le devoir de défen-
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dre la doctrine et les institutions de l'Église, on lui 

donne, par là même, le droit déjuger cette doc­

trine et ces institutions ; les droits sont essentiel­

lement corrélatifs aux devoirs. Le pouvoir social 

dérive de la fin sociale ; si la fin delà société civile 

est en partie spirituelle, cette société doit parta­

ger avec l'Église le pouvoir spirituel. De là, entre 

elle et l'Église, les interminables luttes qui ont été 

si funestes à l'une et à l'autre. Il n'y a qu'un 

moyen d'y mettre un terme : c'est que chacune 

des deux sociétés se renferme dans son domaine : 

que la société spirituelle se contente de régenter 

les consciences, et que la société civile demeure 

souveraine dans l'ordre civil. » 

Pour rendre plus saisissante cette objection, 

les défenseurs du libéralisme se servent d'une 

comparaison que nous nous souvenons d'avoir 

lue dans un essai de lord Macaulay, et qui nous 

a été depuis , plus d'une fois, présentée par 

d'excellents catholiques. S'il se forme une asso­

ciation de tailleurs ou de maçons, chacun des 

membres de cette association sera tenu sans doute 

d'observer ses devoirs de chrétien; mais il n'en­

trera dans l'esprit de personne que l'association 

elle-même doive honorer Jésus-Christ, et recon-
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I I . — S o l u t i o n d e c e t t e d i f f i c u l t é . 

Cette objection est spécieuse, et l'on ne saurait 

s'étonner que plus d'un chrétien se soit laissé sé­

duire par l'apparence de vérité qu'elle offre à l'es­

prit; mais ce n'est qu'une apparence, et il suffit 

de creuser un peu au-dessous de la surface pour 

se convaincre qu'elle n'a aucune solidité. 

Commençons par nous débarrasser de la com­

paraison; un moment de réflexion suffira pour 

nous convaincre, non-seulernent qu'elle ne prouve 

naître son autorité; non pas qu'on veuille mettre 

des bornes à la souveraineté de Jésus-Christ, 

mais parce que l'association ne s'occupe, en au­

cune manière, des choses sur lesquelles il a plu à 

Jésus-Christ d'exercer son autorité. On n'a donc 

rien prouvé, dans la controverse présente, quand 

on a démontré par des arguments généraux la 

souveraineté universelle de l'Homme-Dieu; il 

faut de plus démontrer que, par sa nature même, 

la société civile n'est pas étrangère à cette souve­

raineté. 
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rien contre nous, mais encore qu'elle se tourne 

contre ceux qui nous la proposent. Si les maçons 

ou les tailleurs qui se constituent en association 

reconnaissent, comme on le suppose, la souve­

raineté de Jésus-Christ, ils seront évidemment 

tenus de ne rien introduire dans leurs statuts qui 

soit contraire aux lois de Jésus-Christ : ainsi, ils 

ne pourront favoriser le travail du dimanche. 

Lors même que l'intérêt apparent de leur société 

serait en opposition avec les préceptes de Jésus-

Christ, ces préceptes divins devront prévaloir, 

et l'intérêt humain devra céder. S'il en était 

autrement, la souveraineté de Jésus-Christ serait 

évidemment lésée. Donc, l'association dont il s'a­

git, si étrangère qu'elle paraisse à la sphère sur la­

quelle s'exerce la royauté de l'Homme-Dieu, lui 

est encore subordonnée à sa manière. On n'a au­

cun droit, par conséquent, d'exempter d'une su­

bordination analogue les sociétés civiles. A moins 

de renier la souveraineté de Jésus-Chrit, on est 

obligé de convenir que, dans tous les points de 

contact de leurs lois avec celle de l'Homme-

Dieu, elles sont tenues de faire prévaloir, sur les 

semblants d'intérêts temporels, les volontés éter­

nelles du souverain Seigneur de toutes choses. 
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I I I . — L . e » « o e l ê t é s * c i v i l e s s o n t p l u s e s s e n t i e l B e r n e n t 

« a b o i - d o n n é e » q u e t o u t e s l e s a u t r e s ù l a r o y a u t é d e 

• B è s u H - C l i r l s t . 

Est-il, maintenant, besoin de faire remarquer 

l'immense différence de la société civile et des 

associations particulières qui peuvent se former 

entre ses membres? La première est fondée sur la 

nature ; et, par conséquent, elle a, au moins mé-

diatement, pour principe Dieu, auteur de la na­

ture ; celles-ci ne dérivent que de la libre volonté 

de l'homme, et sont purement accidentelles. Ces 

dernières sociétés n'atteignent l'homme que dans 

certaines actions déterminées et dans certains 

moments de son existence ; elles lui laissent, pour 

remplir les devoirs religieux, qui leur sont étran­

gers, l'usage libre de ses facultés et de son temps. 

La société civile, au contraire, embrasse l'homme 

tout entier ; elle le saisit dès sa naissance et avant 

môme sa naissance et ne l'abandonne pas même 

à la mort. Par les lois sur le mariage, elle déter­

mine les conditions de la production et' du déve­

loppement physique de ses membres; par les lois 
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sur l'éducation, elle dirige leur développement 

moral; par les lois sur la presse, elle influe puis­

samment sur la propagation et l'obscurcissement 

de la vérité, sur l'amélioration ou la corruption 

des mœurs; par les lois de police, elle peut favo­

riser ou gêner considérablement le culte; par les 

lois sur les sépultures, elle peut garantir ou trou­

bler le repos des morts et le respect dû à leurs 

dépouilles. Qui ne voit là autant de points de 

contact, inévitables et d'une suprême importance, 

entre les deux sociétés? Il ne s'agit donc pas de 

savoir si la séparation complète de l'une et de 

l'autre serait désirable ; le fait est que cette sépa­

ration est impossible; et toutes les utopies échoue­

ront éternellement contre cette impossibilité. Au­

cune combinaison politique, si ingénieuse qu'elle 

soit, ne saurait empêcher que les pouvoirs publics 

n'aient, chaque jour, à opter entre des mesures 

conformes aux lois de Jésus-Christ et d'autres 

mesures contraires à ses intérêts.Ne parlons pas, 

ici, des cas où la plus saine morale permet de to­

lérer un moindre mal pour prévenir un mal plus 

grand. Restons dans la question de principe: 

n'est-il pas mille fois évident que, si Jésus-Christ 

est maître souverain de toutes choses, les pou-
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I V . — O b j e c t i o n U r é e d e s d a n g e r s r é s u l t a n t d e l ' u n i o n 

d e s d e u x p o u v o i r s . 

Mais, en proclamant cette subordination de 
l'ordre temporel à l'ordre spirituel, n'arrivons-
nous pas, par une voie indirecte, à l'asservisse­
ment des intérêts spirituels aux pouvoirs tempo­
rels? Pouvons-nous imposer à ces derniers le 
devoir de défendre les premiers, sans leur accor­
der, par là même, une juridiction qui ne peut 
qu'être funeste? Si la séparation des deux pou­
voirs a des inconvénients, leur confusion n'a-
t-ellepas des inconvénients plus graves encore? 
Et puisque, entre deux maux, là sagesse ordonne 
de choisir le moindre, ne pouvons-nous pas, sans 

voirs publics sont tenus, dans tous les conflits en­
tre leur autorité et la sienne, de faire prévaloir 
son autorité sur la leur? Et n'est-il pas égale­
ment certain que les pouvoirs qui, en principe, 
se croient permis d'opposer leur action à la vo­
lonté de l'Homme-Dieu, non-seulement cessent 
d'être chrétiens, mais sont positivement rebelles 
et apostats? 
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lésion aucune des droits de Jésus-Christ, préférer 

la séparation à la confusion ? 

Si nous étions réellement obligés d'opter entre 

ces deux extrêmes, nous l'avouons, notre choix 

serait bientôt fait. Nous avons vécu dans des 

contrées où l'Église est complètement séparée 

de l'État, mais où une certaine honnêteté, inspi­

rée aux gouvernants par une juste appréciation 

de leur intérêt, adoucit les chocs inévitables 

entre la société spirituelle et la société tempo­

relle ; nous avons vécu également sous des gou­

vernements qui changent en moyens de persé­

cution et de tyrannie les pouvoirs que l'Église 

leur avait jadis accordés pour la défendre; et nous 

n'hésitons pas à'préférer, de beaucoup, le premier 

de ces régimes au second. 

Mais de ce que le régime de la séparation, 

ainsi adouci, est relativement meilleur qu'une 

alliance transformée en servitude, on ne saurait 

conclure qu'il soit le vrai régime des sociétés 

humaines, et qu'il ne renferme pas en lui un dé­

sordre radical. Accepter comme un progrès cette 

séparation des deux sociétés, alors qu'elle n'est 

réclamée par les ennemis de l'Église que comme 

un moyen de la détruire, serait, de notre part, une 
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honteuse duperie, aussi bien qu'une lâche trahi­

son. 

La question se présente alors sous un aspect 
tout différent de celui qu'elle revêt dans les cas 
particuliers, ou la séparation existe de longue 
date, ou peut-être elle est fondée sur un pacte 
librement accepté, ou enfin ses inconvénients 
sont compensés par de précieux avantages. Si 
générales que puissent être ces circonstances, à 
une époque donnée, elles doivent pourtant être 
regardées comme des circonstances exception­
nelles. Quand ces circonstances se produiront, ce 
ne sont pas les catholiques qui briseront le pacte, 
et s'insurgeront contre la séparation, au risque 
de soulever des luttes meurtrières et d'encourir 
des maux bien plus sérieux. Mais ce devoir hy­
pothétique et cet avantage relatif ne nous auto­
risent pas à accepter d'une manière générale et, 
absolue la séparation des deux pouvoirs, comme 
l'unique préservatif des funestes résultats qu'en­
gendre leur confusion. Entre la séparation et la 
confusion, il y a un milieu ; et c'est dans ce mi­
lieu que réside la vérité. A la place de la sépara­
tion, mettez la distinction ; à la place de la confu­
sion, mettez l'union ; et vous aurez la vraie théo-



ET LA SOCIÉTÉ CIVILE 77 

rie des rapports qui doivent exister entre l'ordre 

spirituel et l'ordre temporel. 

Les idées fausses, ou du moins très-confuses, 

généralement répandues sur cette grave question, 

non-seulement parmi les ennemis de l'Eglise, mais 

encore parmi ses plus fidèles enfants, nous obli­

gent d'entrer ici dans quelques courtes explica­

tions. 

V . — V r a i e n a t u r e d e l a s o c i é t é c i v i l e . 

Deux théories ont été mises en avant, par les 

docteurs catholiques, pour expliquer l'origine de 

la société civile et du pouvoir qui la régit. 

La première, qui a trouvé, de nos jours, de 

chaleureux défenseurs parmi les publicistes chré­

tiens, rapporte plus immédiatement à Dieu la 

création de la puissance civile, et la subordonne 

aussi plus directement à la fin de la société spiri­

tuelle. 

Bien que cette théorie soit plus favorable à la 

thèse que nous soutenons en ce moment, ce n'est 

pas celle que nous adopterons. Tout en lui lais­

sant la probabilité qu'elle peut emprunter aux 
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arguments et à l'autorité de ses défenseurs, nous 

embrasserons de préférence la doctrine, beau­

coup plus commune parmi les anciens théolo­

giens, que Suarez a clairement exposée dans son 

livre Des Lois, et appliquée à la question qui nous 

occupe dans son admirable Défense de la Foi con­

tre Jacques 7 e r , roi d'Angleterre. Précisément parce 

que cette doctrine reconnaît entre les deux pou­

voirs une distinction plus profonde, elle nous 

aidera à mieux garantir de toute attaque leur 

essentielle subordination. En déduisant cette vé­

rité des principes qui lui sont moins favorables, 

nous réussirons mieux à l'établir en dehors de 

tout système. 

Nous sommes heureux, d'ailleurs, de soustraire 

les illustres docteurs qui ont soutenu la théorie 

en question au blâme qu'elle leur a attiré de la 

part de certains catholiques, trop faciles à s'alar­

mer. Il suffira d'examiner de près les enseigne­

ments de ces grands maîtres pour se convaincre 

que, s'ils ont été libéraux, dans le meilleur sens 

de cette expression, leur libéralisme n'a rien de 

commun avec l'erreur qui se couvre aujourd'hui 

de ce masque. 

Nous n'hésiterons donc pas à reconnaître, avec 
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le plus grand nombre des théologiens catholiques, 

que la société civile a pour principe immédiat la 

volonté des hommes, et pour fin propre les biens 

de l'ordre temporel. Dieu en est le premier au­

teur, sans doute : en ce sens que, voulant essen­

tiellement la conservation de l'ordre et de l'unité 

dans les sociétés humaines, il fait aux hommes 

une obligation de prendre les moyens indispen­

sables pour atteindre cette fin. Et comme, dans 

une multitude nombreuse, la divergence des 

vues, la rivalité des intérêts, la violence des pas­

sions, ne souffrent pas que l'ordre et l'unité soient 

constamment maintenus, si on n'établit pas un 

pouvoir capable de lutter par la force contre les 

causes de division et de désordre, — le genre hu­

main, arrivé à une certaine période de son déve­

loppement, a dû, pour se conformer aux desseins 

du Créateur, constituer une société qui eût cette 

fin spéciale. 

Est-ce à dire que, si les passions égoïstes eus­

sent été mieux assujetties au joug du devoir et 

moins hostiles à la sainteté du droit, la société 

n'eût pas existé? Nullement; car l'homme est 

social par nature, et son union avec ses sembla­

bles résulte de ses meilleures qualités, aussi bien 
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que de ses faiblesses et de ses vices. Mais s'il 

n'eût pas été réduit à la nécessité de défendre 

ses droits, il eût pu se dispenser de créer le genre 

de société dont cette défense est la fin spéciale, à 

savoir la société civile. Dans cet heureux ordre 

de choses, que la déchéance originelle a boule­

versé, la société domestique eût conservé la déli­

cieuse intimité de l'Éden; la société religieuse 

eût été d'autant plus parfaite que les rapports de 

la terre avec le ciel eussent été plus faciles. L'hu­

manité, progressive par nature, et bien moins 

entravée qu'elle ne l'est aujourd'hui, dans le dé­

veloppement de tous les progrès, eût pu créer, 

pourles réaliser, toute sorte de sociétés scientifi­

ques, artistiques et économiques; mais rien n'eût 

obligé ses membres, comme nous y sommes obli­

gés aujourd'hui, à s'unir pour se défendre, et à 

créer un pouvoir armé du glaive pour repousser 

la violence par la force. 

Voilà donc ce qui rend indispensable la société 

civile ; telle est sa principale raison d'être. Avec 

le pouvoir qui la régit, elle est créée pour donner 

aux hommes la paix et la sécurité, conditions né­

cessaires de l'accomplissement de leurs terrestres 

destinées : utguietam et tranquillam vitarn agamus, 
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dit saint Paul. (I Tim., n, 2). Sa fin propre et pre­

mière, c'est le maintien de Tordre et la défense 

des droits. 

Et comme cette paix de la société et cette sé­

curité de tous les droits sont voulues de Dieu, la 

société et le pouvoir, sans lesquels Tune et l'autre 

seraient impossibles, sont également ordonnés 

par sa volonté souveraine, et doivent lui être rap­

portés comme à leur premier auteur. 

Dieu n'est pas intervenu autrement que par 

cette volonté générale dans la constitution de la 

société civile et du pouvoir qui la régit. Il a, du 

reste, laissé aux hommes une pleine liberté de 

donner à cette société la forme la mieux adaptée 

aux circonstances, et d'investir de ce pouvoir les 

sujets lesplus propres à l'exercer. Aussi, les grands 

docteurs catholiques n'admettent-ils pas qu'au­

cune forme particulière de gouvernement, au­

cune monarchie, même la plus légitime, soit pro­

prement de droit divin (1). 

(1) Nous parlons ici uniquement de la forme du pouvoir civil 
et de la personne qui en doit être investie, deux, choses 
dont Dieu a laissé le choix à la libre volonté des hommes. 
Quant au pouvoir lui-même, rien n'empêche de dire qu'il est 
de droit divin naturel, en ce sens que Dieu en a commandé la 
formation par l'acte même qui a créé la nature humaine dans 
un état où ce pouvoir lui est indispensable. On peut lire dans 
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Tout pouvoir est divin, sans doute, en cé sens 

que, suivant le mot de saintPaul{Rom., xm, 1), « il 

n'y a pas de pouvoir qui ne vienne de Dieu, » 

comme de son premier principe, et qui ne repose 

sur la volonté de Dieu, comme sur son dernier 

fondement. Il n'est pas d'autorité légitime dont 

on ne puisse dire avec le même apôtre, « qu'en 

lui résistant, on résiste à l'ordre même de Dieu » 

(Rom., xm, 2). Mais l'appellation de droit divin 

est réservée, dans le langage de la théologie ca­

tholique, à ce droit que Dieu a immédiatement 

établi par une intervention directe. Or, jamais, 

sauf dans l'établissement delà théocratie hébraï­

que, Dieu n'est intervenu directement pour con­

stituer une société ou un pouvoir civil. Il a laissé 

les Àûalecta jttris pontifiai (78e livraison, janvier, février 1867) 
un mémoire sur la Sacerdoce et l'Empire, dans lequel la théorie 
dont nous donnons ici le résume est démontrée par l'autorité et . 
les arguments des plus graves théologiens. Tous s'accordent 
avec Suarez à déduire de cette théorie la nécessité de là subor­
dination des sociétés temporelles à la société spirituelle. Aucun 
d'entre eux ne paraît môme soupçonner l'incompatibilité que 
l'un des plus éminents théologiens de l'époque présente, 
M. l'abbé Martinet, a cru découvrir entre la doctrine de Suai'ez 
et les droits de l'Eglise. Nous serions heureux que les courtes 
explications dans Ivr.qucUes nous allons entrer pussent con­
vaincre M. Martinet qu'il est plus d'accord qu'il ne le pense 
avec le grand docteur du xvn c siècle. 



ET LA SOCIÉTÉ CIVILE 83 

ce soiji aux hommes, qui s'en sont acquittés, soit 
par un pacte exprès, soit, bien plus souvent en­
core, par l'acceptation tacite des pouvoirs et des 
formes qui résultaient des circonstances. 

Nous pouvons donc nous dispenser de recher­
cher quelle a été, de fait, l'origine de chaque so­
ciété civile : cette recherche, le plus souvent 
infructueuse, n'est nullement nécessaire. La légiti­
mité et la nature de ces sociétés dérive unique­
ment de leur origine de droit; et cette origine est 
la même pour toutes : c'est, nous l'avons dit, la 
nécessité indispensable de maintenir l'ordre, et de 
défendre par la force les droits des individus et 
des familles. 

A cette fin, qui lui est essentielle, la société ci-
vilepourra en joindre d'autres, qui contribueront 
puissamment à son bien-être. Les hommes, en 
effet, trouvent dans l'union que cette société éta­
blit entre eux, une force incomparable, qu'ils 
pourront faire servir, non pas seulement à leur 
sécurité, mais encore à leur perfection et à leur 
bien-être, à l'accroissement de leurs richesses 
soit spirituelles, soit matérielles, à tout ce que, 
de nos jours, on nomme progrès ; mais ces avan­
tages sont plutôt la conséquence de la société que 
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sa raison d'être. La société peut les poursuivre, 

en tant qu'ils s'accordent avec sa fin principale ; 

mais elle violerait son principe constitutif si elle 

les substituait à cette fin, et si, sous prétexte de fa­

voriser le progrès, elle blessait les droits qu'elle 

doit avant tout protéger. 

V I . — I V a t u r e d e l a s o c i é t é r e l i g i e u s e . 

Il a suffi de préciser la fin et la nature de la 
société civile pour mettre le lecteur en état de 
mesurer la profonde différence qui la distingue 
de la société religieuse. Celle-ci a une tout autre 
fin et par conséquent une tout autre nature : elle 
a été établie pour fournir aux hommes les moyens 
d'acquérir l'éternel bonheur. 

Destinés, par un bienfait parfaitement gratuit 
de leur Créateur, à voir en elle-même sa beauté 
divine et à jouir de sa propre félicité, ils n'au­
raient pas même pu soupçonner la possibilité de 
cette destinée surnaturelle, s'ils n'en eussent reçu 
la révélation ; à plus forte raison n'auraient-ils 
pas trouvé dans leur nature la force de l'accom-
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piir. lie Fils de Dieu s'est incarné pour suppléer à 
cette double impuissance ; et, avant de remonter 
au ciel, il a établi une société à laquelle il a donné 
pour mission de conduire les hommes à la jouis­
sance de la vie éternelle, comme la famille et la 
société civile ont pour but de faciliter le bon 
usage de la vie du temps. 

Il y a donc, entre la fin de cette société et celle 
de la société civile, la même différence qu'entre 
l'éternité et le temps, entre le ciel et la terre. La 
fin propre de la société religieuse, c'est la fin 
dernière. Cette fin n'est sûrement pas étrangère 
aux autres sociétés, puisque l'homme est obligé 
de faire servir tout ce qui lui appartient à l'acqui­
sition de son éternel bonheur ; mais les autres so­
ciétés, la famille, la société civile, doivent être 
subordonnées à la fin dernière comme à une fin 
supérieure; elle est en dehors et au-dessus de 
leiir sphère ; et c'est pour cela que le père, dans la 
famille, et le prince, dans l'État, n'ont aucune ju­
ridiction sur les enseignements et les institutions 
qui ont pour but direct le bonheur céleste. 
L'Église au. contraire, dont ce bonheur est la fin 
propre, exerce sa juridiction sur tous les moyens 
qui peuvent yconduire, et a le pouvoir de repous-
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ser tous les obstacles qui seraient de nature à en 

éloigner les hommes. 

En examinant les principes des deux socié­

tés, nous n'y reconnaîtrons pas une différence 

moins profonde que celle qui résulte de leurs 

fins. 

La société civile, nous l'avons dit, est née im­

médiatement de la volonté des hommes, et elle 

n'a Dieu pour auteur qu'autant qu'il est l'auteur 

delà nature. La société religieuse,, au contraire, a 

été immédiatement établie par une action libre, 

positive et surnaturelle de Dieu. Elle est le résul­

tat et la continuation de l'Incarnation du Verbe. 

Elle est destinée, suivant une magnifique parole 

de saint Jean (I Ep.9i9 1), à étendre aux hommes 

la société bienheureuse des trois divines person­

nes, et à les rattacher, par le Verbe et le Saint-

Esprit, non plus seulement au Dieu créateur, prin­

cipe de tout ce qui est créé, mais à Dieu le Père, 

en tant qu'il est, par la communication intime de 

sa vie et de son bonheur, le principe de deux per­

sonnes semblables à lui. Purement divine par sa 

fin, l'Église ne Test pas moins par son origine. 

Descendue du ciel avec Jésus-Christ, elle ne passe 

sur la terre qu'afin de ramener au ciel les hom-
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V U . — L ' u n i o n d e s d e u x s o c i é t é s a u s s i n é c e s s a i r e q u e 

l e u r d i s t i n c t i o n . 

De cette sommaire exposition de la fin et de la 

nature des deux sociétés, il résulte évidemment 

qu'elles sont profondément distinctes et entière­

ment différentes. Chacune d'elles à sa fin propre, 

son objet propre, sa sphère propre; l'une et l'au­

tre est complète dans l'étendue de sa sphère; et 

les pouvoirs qui les régissent sont, dans un sens 

très-vrai, des pouvoirs souverains. 

Mais de ce que ces deux sociétés sont parfaite­

ment distinctes et complètement différentes, s'en­

suit-il qu'elles puissent et doivent être séparées? 

En aucune manière. Et pourquoi? Par cette 

simple raison que leur séparation entraînerait la 

destruction de l'ordre universel et la négation de 

la sagesse divine. 

L'ordre admirable du monde résulte dedeux élé­

ments : de la diversité des êtres qui le composent 

et de leur union. C'est par l'alliance de ces deux 

mes qu'elle aura, par son pouvoir divin, rendus 
semblables à Jésus-Christ. 
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caractères que Dieu a fait de la création comme 
un reflet de son essence, à la fois infiniment par­
faite et infiniment simple. 

Ainsi, dans l'univers, le monde matériel est 
complètement différent du monde spirituel et pour­
tant il y a entre l'un et l'autre une étroite liaison. 
Dans l'homme, le corps, qui résume le monde 
matériel, est entièrement différent de l'âme, qui 
possède toutes les forces du monde spirituel ; et 
pourtant le corps et l'âme sont si étroitement 
unis qu'ils ne forment qu'une substance com­
plète. 

Les deux sociétés, la société religieuse et la 
société civile, semblent n'être que l'extension 
dans l'humanité de cette dualité, que chaque 
homme porte en lui-même. Celle-ci a, comme le 
corps, une existence purement temporelle; et 
quoique les éléments dont elle se compose n'ap­
partiennent pas purement à l'ordre matériel, elle 
emprunte à cet ordre la sanction de ses lois et 
presque tous ses moyens d'action. La société re­
ligieuse, au contraire, immortelle comme l'âme, 
sans exclure de sa juridiction le monde des corps, 
puise cependant ses principales ressources et ses 
moyens d'action les plus puissants dans l'ordre 



ET LA SOCIÉTÉ CIVILE 89 

spirituel. Briser tout lien entre ces deux sociétés 
serait détruire, dans le couronnement de l'édifice 
divin, l'unité qui en forme la base, et qui en a in­
spiré le plan ; ce serait vouloir obliger la sagesse 
divine à se démentir dans la plus belle de ses œu­
vres, et introduire dans l'ordre social un inconsé­
quent manichéisme. Que les anciens manichéens 
eussent soutenu cette doctrine de la séparation 
des deux pouvoirs, eux qui séparaient en deux 
parts l'univers entier; qu'après avoir attribué à 
l'action de deux principes ennemis, d'un côté le 
corps et le monde matériel, de l'autre l'âme et le 
monde spirituel, ils eussent transporté cet anta­
gonisme dans la société humaine, c'eût été une 
erreur sans doute, mais une erreur logique. Chez 
des chrétiens, ou même chez des hommes à qui 
leur raison a démontré l'unité du Créateur, le dua­
lisme social serait aussi contraire aux lois de la 
logique qu'à l'évidence de la vérité. Quoi! Dieu 
serait un ; et dans toutes ses œuvres, dans 
l'homme surtout, la plus parfaite de toutes, il au­
rait imprimé, comme son cachet propre, le besoin 
de l'unité; et pourtant il aurait livré cet homme 
en proie à deux sociétés, non-seulement distinc­
tes, mais complètement séparées l'une de l'au-
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tre et, par conséquent, inévitablement opposées 
Tune à l'autre! L'une le saisirait par son corps et 
l'autre par son âme ; chacune le pousserait dans 
son sens ; et comme l'homme est un, comme le 
corps ne marche que sous l'impulsion de l'âme, 
comme l'âme n'agit qu'avec le concours du corps, 
ces deux substances seraient à la fois torturées 
par les pouvoirs contraires auxquels elles seraient 
soumises ! Tandis que la société spirituelle s'effor­
cerait d'élever les âmes par l'espérance des biens 
éternels, la société temporelle neutraliserait cet 
effort par l'appât des avantages terrestres ; et 
l'homme, pour qui la terre doit être évidemment, 
dans la pensée de Dieu, le vestibule de l'éternité, 
au lieu d'être aidé dans l'accomplissement de sa 
destinée par l'accord des deux sociétés auxquelles 
il appartient, trouverait dans leur antagonisme 
le plus insurmontable de tous les obstacles ! Et 
c'est Dieu qui serait l'auteur de ce désordre! 
C'est lui qui, après avoir établi une si parfaite 
harmonie entre les différents groupes de globes 
lumineux qui peuplent le firmament matériel, au­
rait livré le firmament spirituel en proie à une ir­
rémédiable confusion, et aurait condamné les so­
ciétés humaines à des luttes interminables! Non, 
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en vérité, cette hypothèse ne répugne pas moins 
à la raison qu'à la foi ; et elle n'est pas moins in­
digne de la sagesse de Dieu que contraire aux 
vrais intérêts de l'humanité. 

V I I I . - » L ' u n i o n d e s d e u x s o c i é t é s r é s u l t e d e l a 

s u b o r d i n a t i o n d e l e u r s fins r e s p e c t i v e s . 

Mais enfin, dira-t-on, comment concilier ces 
deux choses, la distinction et l'union? Si la so­
ciété temporelle est complètement distincte de 
la société spirituelle, elle est souveraine dans sa 
sphère; mais alors comment peut-elle être obli­
gée de tenir compte des intérêts de l'autre so­
ciété? Et si elle est obligée de défendre ces inté­
rêts, comment peut-elle ne pas étendre sur eux 
son pouvoir, et empiéter, par conséquent, sur l'in­
dépendance delà société spirituelle? 

Cette difficulté disparaîtra, si on veut bien se 
rappeler le grand principe qui doit servir de flam­
beau à toute cette importante discussion : à sa­
voir, que les sociétés sont entre elles comme les 
fins qui leur donnent naissance. Nous l'avons 
déjà compris : la fin d'une société est toute sa 
raison d'être ; de là dérivent les droits et les de-
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voirs de ses membres et du pouvoir qui la'régit; 
de là aussi dérive la règle de ses rapports avec les 
autres sociétés. Si la fin qu'elle poursuit est su­
bordonnée à une fin supérieure, elle-même sera 
nécessairement subordonnée à la société dont 
cette fin supérieure est la fin propre. Ainsi, l'ac­
croissement de la richesse, qui est la fin des so­
ciétés commerciales, le progrès de la science, qui 
est la fin des sociétés savantes, l'éducation phy­
sique et morale des enfants, fin propre de la so­
ciété domestique, sont évidemment subordonnées 
à la sécurité générale de tous les droits, qui est 
la fin de la société civile; et c'est pour cela que 
les sociétés commerciales et scientifiques, et avec 
elles la famille elle-même, la première de toutes 
les sociétés dans l'ordre d'origine, sont subordon­
nées à la société civile. 

Il suffit d'appliquer cette notion aux rapports 
de la société civile avec la société spirituelle, pour 
avoir la règle de ces rapports. Dans l'ordre tempo­
rel, nous ne trouvons rien au-dessus de cette sécu­
rité générale de tous les droits, qui est la fin de la 
société civile ; et c'est pour cela que celle-ci est, 
dans l'ordre de la dignité, la première des sociétés 
temporelles; c'est pour cela que le pouvoir qui la 
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régit, ^stun pouvoir vraiment souverain. Au-des­

sus de lui, dans son ordre, il ne reconnaît que Dieu ; 

mais cet ordre lui-même n'est pas pour l'homme 

l'ordre suprême. Citoyen de la terre et membre 

delà société temporelle, pour quelques années, 

l'homme doit, pendant l'éternité, faire partie d'une 

autre société, dont Jésus-Christ est le Roi, et qui 

seule peut lui donner le bonheur parfait auquel il 

aspire. La fin propre de cette dernière société 

n'est donc plus un bien terrestre et passager; c'est 

la félicité éternelle ; c'est là fin dernière, à laquelle 

l'homme raisonnable, le chrétien surtout, doit su­

bordonner tous les autres intérêts, toutes les autres 

fins. S'il en est ainsi, il est évident que les sociétés 

temporelles doivent être subordonnées à la so­

ciété spirituelle, et que les pouvoirs humains doi­

vent être soumis au pouvoir de Jésus-Christ. Nier 

cette subordination, ce ne serait plus nier seule­

ment la dignité infinie de l'Homme-Dieu, ce se­

rait encore méconnaître la dignité de l'homme e t 

ses divines destinées; ce serait, en même temps, 

donner un démenti aux principes qui servent de 

base au droit social. Nous venons en effet d'être 

conduits, par le simple développement de ces 

principes, à la conclusion que nous avions déjà 
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tirée des dogmes les plus certains de la révéla­
tion, à la royauté sociale de l'Homme-Dieu. 

I X . — . O n n e p e u t «1er l a s u p r é m a t i e s p i r i t u e l l e d é 

l ' É g l i s e s u r l e s s o c i é t é s c i v i l e s s a n s n i e r l ' É g l i s e 

e l l e - m ê m e * 

Sous quelque rapport, en effet, que nous envi­
sagions cette grande question, nous nous trou­
vons ramenés à cette inévitable alternative : ou 
bien il faut repousser l'Incarnation du Fils de Dieu 
et toutes ses suites, ou bien il faut répudier le 
principe du libéralisme, l'indépendance des so­
ciétés civiles. Impossible d'être à la fois chrétien 
et libéral, sinon à la condition d'être inconsé­
quent dans son christianisme et dans son libéra­
lisme, et de nier l'autorité divine de l'Église, tout 
en faisant profession de lui être soumis. 

Il ne s'agit pas ici> en effet, qu'on le remarque 
bien, de la question, si vivement controversée 
jadis, du domaine des Pontifes sur le temporel 
des rois; cette question, nous ne voulons pas 
même la toucher dans cet écrit. Nous ne reven­
diquons, en ce moment, pour les pasteurs de l'É-
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glise, q|ue les prérogatives qui appartiennent le 
plus certainement à Tordre spirituel, et que nul 
ne peut leur refuser, à moins de donner un dé­
menti formel à la parole de Jésus-Christ. On ne 
peut être chrétien et catholique, qu'à la condition 
de croire que le Fils de Dieu a donné à saint 
Pierre le plein pouvoir de lier et de délier, de 
paître les brebis et les agneaux, c'est-à-dire de 
faire connaître aux fidèles, de quelque condition 
qu'ils soient, les devoirs qu'ils ont à remplir, et 
les fautes qu'ils doivent éviter, pour arriver au 
salut. Les rois ne sont pas plus exempts que les 
simples particuliers de ce pouvoir souverain de l'É­
glise. Que, dans la sphère des intérêts purement 
temporels, ils soient complètement indépendants, 
je le veux bien ; mais qu'il puisse leur être permis 
de faire ce que l'autorité établie par Jésus-Christ 
déclare contraire à sa loi, voilà ce qu'on ne saurait 
prétendre sans renverser cette autorité. Il suffit 
d'ailleurs que les sujets lui soient soumis pour que 
les pouvoirs qui les régissent ne puissent se croire 
absolument indépendants; rien ne saurait les 
autoriser à commander aux enfants de l'Église ce 
que la mère de leurs âmes leur défend, ou de leur 
défendre ce qu'elle leur commande* Le pouvoir 



96 LA ROYAUTÉ DE JÉSUS-CHRIST 

civil n'est légitime qu'autant qu'il commande au 
nom de Dieu : or il est absurde de supposer qu'il 
puisse commander au nom de Dieu ce que Dieu 
défend par l'autorité de l'Église. 

Il faut donc, de toute nécessité, qu'il y ait entre 
la société civile et la société religieuse une subor­
dination au moins négative, qui consistera en ce 
que Je pouvoir civil ne contredira jamais l'action 
de l'Église, et ne portera aucune atteinte à sa li­
berté. Le sentiment de leur intérêt, aussi bien 
que le respect des droits de l'Église, commandera 
aux pouvoirs temporels de ne pas s'arrêter à cette 
limite. Plus la société sera chrétienne, plus de­
viendra intime l'union du sacerdoce et de l'em­
pire. En échange des services qu'elle en recevra, 
l'Église pourra accorder au pouvoir civil bien des 
prérogatives qui ne sont aucunement dans son 
essence ; les citoyens alors, entrant dans la société 
civile avec tous leurs droits de chrétiens, pour­
ront justement lui demander de protéger ces 
droits aussi énergiquement qu'il protège tous les 
autres droits acquis. Alors s'opérera, sous la fé­
conde influence de cet accord des deux sociétés, 
l'union de tous les éléments du progrès social, de 
la raison et de la foi, de l'autorité et de la liberté, 
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de Tordre naturel et de Tordre surnaturel, de 

l'âme et du corps de l'humanité. 

Voilà le seul état normal de la société humaine ; 

voilà le seul idéal que le chrétien puisse admirer ; 

celui vers lequel tous les hommes qui croient 

' en Jésus - Christ sont obligés d'aspirer de 

toutes leurs forces. N'est-ce pas en effet ce qu'ils 

demandent chaque jour à Dieu, quand ils lui 

disent : « Notre Père, qui êtes aux cieux... que 

« votre règne arrive, et que votre volonté soit 

« faite sur la terre comme au ciel! » Comment 

le règne de Dieu par Jésus-Christ pourra-t-il 

s'établir sur la terre comme au ciel, tant que 

les sociétés terrestres se prétendront indépen­

dantes de Jésus-Christ et de l'autorité spirituelle 

qu'il a établie sur la terre, pour y tenir sa 

place? 

I X . —- C e t t e U n i o n n e J u s t i f i e p a s l e s e m p i é t e m e n t s 

d u p o u v o i r c i v i l . 

Cette démonstration nous paraît irrésistible, 

et nous ne pensons pas qu'on puisse lui opposer 

aucune objection directe tant soit peu sérieuse. 
DOGTaiNKS R O M A I N E S . 7 



98 LA ROYAUTÉ DE JÉSUS-CHRIST 

Il reste pourtant encore à résoudre une difficulté : 
celle que Ton pourrait tirer de l'impossibilité de 
réaliser, en pratique, l'alliance dont nous venons 
de démontrer la nécessité, en théorie. 

Le pouvoir temporel, nous a-t-on dit, ne peut 
défendre les intérêts de l'ordre spirituel qu'à la 
condition de pouvoir s'en faire le juge ; or, il en est 
absolument incapable ; et s'il s'attribuait cette ca­
pacité, ce ne pourrait être que pour le malheur de 
la société spirituelle. 

Cette difficulté pourrait être sérieuse, si, pour 
juger des intérêts de l'ordre spirituel, Jésus-Christ 
n'avait pas établi sur la terre une autorité assistée 
de sa lumière et investie de son pouvoir. Mais 
alors la société spirituelle ne serait plus qu'un 
édifice sans fondements, un corps sans tête; 
l'homme, pour accomplir ses éternelles destinées, 
serait livré à toutes les incertitudes de son intelli­
gence et à toutes les défaillances de sa volonté. 

La Providence divine n'a pas permis qu'il en fût 
ainsi ; et c'est pour nous préserver de ces dangers 
que le Fils de Dieu a établi l'Église, et a promis de 
l'entourer, jusqu'à la fin des siècles, de son assis­
tance surnaturelle. 

Ces divines promesses délivrent les pouvoirs 
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civils 'de tous les doutes que pourrait soulever 
leur subordination à l'autorité de l'Homme-Dieu. 
Ils n'ont plus à* craindre aucune méprise sur les 
lois de ce divin Sauveur, que leurs propres lois 
ne doivent point combattre, ni sur les intérêts 
éternels des âmes, que leur souveraineté tem­
porelle doit respecter. L'Église leur fera connaî­
tre les uns et les autres, non-seulement avec une 
clarté qui ne laissera place à aucun doute, mais 
encore avec une condescendance qui tiendra 
compte de toutes les difficultés. 

Les gouvernements civils ne sauraient avoir 
aucun motif sérieux de repousser d'aussi utiles 
indications. Même à un point de vue purement 
humain, le tribunal érigé par Jésus-Christ pour 
décider les questions de doctrine et de [morale 
offre des garanties incomparablement plus sé­
rieuses de lumière, de maturité, d'impartialité, 
qu'aucun des tribunaux institués par les hommes. 
Si les rois ne croient pas déroger à leur dignité 
en remettant à des jurisconsultes, qui sont leurs 
sujets, la décision des questions de droit que 
soulève l'exercice de leur autorité , comment 
pourraient-ils voir une humiliation dans l'inap­
préciable privilège que Jésus-Christ leur a con -
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féré, quand il a fondé lui-même un tribunal 
chargé de les éclairer sur des questions bien 
plus délicates? 

Ne craignons donc pas que l'obligation imposée 
aux princes de respecter les intérêts de l'ordre 
spirituel, leur fournisse un juste motif de s'attri­
buer, dans les questions de cet ordre, une autorité 
qui ne leur appartient pas. Nous savons bien qu'à 
défaut de motif réel, l'orgueil humain a su plus 
d'une fois se créer des prétextes. Les temps chré-
iens ont vu plus d'un Ozias s'emparant de l'en­

censoir et usurpant les fonctions du sacerdoce, 
dont il aurait dû se contenter d'être le défenseur. 
Mais ces abus, que les passions humaines ont su 
faire sortir de l'alliance de l'Église et de l'État, 
ne sauraient être tournés en arguments contre 
cette alliance elle-même. Des faits récents nous 
prouvent que ces usurpations sacrilèges ne sont 
pas le fait des seuls gouvernements protecteurs; 
elles ne s'allient que trop facilement avec tous 
les inconvénients du régime de la séparation ; et 
tel pouvoir qui a proclamé très-haut le principe 
de l'Église libre dans l'État libre, a plus fait pour 
asservir l'Église que les gouvernements les plus 
despotiques. 
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X . — L a s u b o r d i n a t i o n d e l a s o c i é t é c i v i l e à l a s o c i é t é 

s p i r i t u e l l e n e d i m i n u e e n r i e n l a s o u v e r a i n e t é d u 

p o u v o i r c i v i l . 

Mais voici une dernière objection, qui, à défaut 

d'arguments sérieux, pourra paraître, à bien des 

gens, décisive contre notre thèse. On nous dira : 

Cette théorie, c'est de la théocratie toute pure ; 

pour la soutenir aujourd'hui, il faut oublier qu'on 

vit au dix-neuvième siècle, et se persuader qu'on 

est revenu au moyen âge. Jamais on n'obtiendra 

de l'État moderne qu'il abdique, entre les mains 

Sachons flétrir ces abus, quelque part qu'ils se 

rencontrent, mais que jamais ils ne nous fassent 

abandonner les principes. Si les princes se ser­

vent, pour tyranniser l'Église, du pouvoir que 

Jésus-Christ leurdonne pour la défendre, ils affai­

bliront immanquablement leur propre autorité, 

bien plus qu'ils ne pourront affaiblir la sienne. 

Mais le devoir qu'ils auront violé n'en subsistera 

pas moins ; et, dès qu'ils voudront le remplir, ils 

trouveront l'Église disposée à leur en faciliter 

l'accomplissement. 
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de l'autorité ecclésiastique, son indépendance et 
sa souveraineté. 

Nous répondons avec un illustre prélat (1) : 
Non, cette théorie ne ressemble en rien à la théo­
cratie. La théocratie, c'est le gouvernement d'une 
société temporelle par une loi politique divine­
ment révélée, et par une autorité politique sur-
naturellement constituée. Or, la doctrine que 
nous venons d'exposer n'entraîne à l'égard des 
sociétés civiles aucune conséquence semblable ; 
elle n'altère en rien leurs conditions essentielles; 
elle les laisse, dans leur sphère, complètement in-
dépendantes; elle ne leur impose d'autre devoir 
que de respecter l'ordre essentiel de l'univers mo^ 
rai. Le soleil n'est pas moins souverain dans le 
monde planétaire, parce que ce monde tout entier 
est soumis aux lois générales du monde plus vaste 
dont il fait partie. Ainsi leur subordination à 
l'autorité spirituelle, loin de nuire à la souverai­
neté des pouvoirs civils, donne au contraire à 
cette souveraineté la seule consécration qui puisse 
les rendre inviolables. Charlemagne et saint 

(1) Mgr l'évoque do Poitiers. Troisième instruction synodale 
sur les principales erreurs du temps présent. Œuvres, t. V, 
p. 187. 
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Louis iie furent certainement pas les inoins 

grands et les moins fiers de nos monarques, pour 

avoir été les plus dévoués à l'Église et les plus 

humblement soumis à sa divine autorité. 

Quelque effort que l'on fasse pour contraindre 

l'histoire à mentir, on ne prouvera jamais, qu'à 

l'époque même où sa suprématie était le moins 

contestée, l'Église en ait abusé pour humilier les 

puissances temporelles et diminuer leur autorité. 

Dans ses luttes les plus vives contre ces puissan­

ces, elle n'a jamais eu en vue qu'une seule chose: 

les empêcher de se perdre, en foulant aux pieds 

les intérêts qu'elles devaient défendre et en s at­

tribuant des droits qui ne leur appartenaient pas. 

Il n'est pas au monde d'autorité qui, durant un 

laps de temps aussi long, ait cédé aussi peu aux 

défaillances de l'humaine faiblesse; il n'en est 

point qui soit éloignée de tous les abus par un 

Revoir aussi sacré et par* un intérêt aussi paK 

pable. 

Du reste, le moment n'est pas venu encore de 

traiter la question d'utilité. Bientôt nous prouve-, 

rons que, si l'union des deux sociétés offre de pré­

cieux avantages à la société spirituelle, elle est 

bien plus nécessaire encore à la société tem-
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porelle. Notre but en ce moment était simplement 
de déduire la nécessité de cette union de l'essence 
même de la société civile. 

Ce but, nous croyons l'avoir atteint; et nous ne 
voyons pas comment les conditions particulières 
des sociétés modernes peuvent infirmer la force 
de nos démonstrations. A moins que le xix e siè­
cle ne parvienne à changer la nature de l'homme 
et le plan de la Providence, à moins que Jésus-
Christ ne soit renversé du trône où il est assis à 
la droite de Dieu le Père, et que l'humanité ne 
trouve sur la terre son éternelle félicité, il faut 
que les sociétés terrestres subordonnent leur ac­
tion et leurs intérêts aux intérêts et aux lois de la 
société céleste. Tant qu'elles refuseront d'accep­
ter cette subordination, tant qu'elles opposeront 
leur pouvoir au pouvoir de Jésus-Christ et de son 
Église, il y aura dans le monde moral la même 
perturbation, les mêmes catastrophes dont le 
monde physique serait le théâtre, si l'un des sys­
tèmes planétaires se mettait en opposition avec 

• les lois de la gravitation universelle. Pour un 
chrétien, cette vérité ne peut être l'objet d'un 
doute; nous ne serions plus chrétiens, si nous en 
doutions. Mais si nous n'en doutons pas, comment 
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hésiterions-nous à élever la voix pour rappeler à 
la société le danger auquel elle s'expose, et la con­
dition indispensable de son salut. L'obstination 
de son aveuglement ne nous autorise pas à gar­
der le silence. Si nous voyions un homme se pré­
cipiter dans un abîme, les yeux fermés, ne nous 
croirions-nous pas obligés de faire les plus vio­
lents efforts pour l'arrêter, dussions-nous même 
nous exposer à ses mauvais traitements? Telle est 
notre position vis-à-vis de la société moderne. 
Notre foi et notre raison nous montrent, dans la 
violation systématique de la loi suprême de la 
Providence, la cause des maux qui tourmentent 
cette société et des fléaux plus terribles encore 
qui la menacent. Nous ne pouvons l'avertir sans 
nous exposer à ses colères; et nous devons nous 
attendre à soulever contre nous d'autant plus de 

* haine que nous mettons plus de dévouement à la 
sauver. Devant une telle perspective, on pourrait 
être tenté de se taire, ou même de se joindre à 
ceux qui captent la faveur du siècle, en caressant 
ses illusions et ses préjugés. Mais à Dieu ne plaise 
que nous cédions à d'aussi lâches pensées, et que 
nous nous rendions coupables d'une semblable 
trahison. Notre foi ne nous permet pas de gar-
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der le silence : nous parlerons donc ; et, dussions-
nous provoquer plus d'injures encore et d'ava­
nies que les ennemis de l'Église et de la société 
ne peuvent en accumuler sur notre tête, nous nous 
estimerons heureux d'avoir contribué, par notre 
humble protestation, à empêcher les erreurs mo­
dernes d'acquérir un droit de prescription contre 
les prérogatives souveraines de notre divin Roi. 



CHAPITRE V 
w 

9 

LA RESTAURATION DE LA ROYAUTÉ SOCIALE DE JESUS-CHRIST 

PEUT SEULE GARANTIR AUX SOCIÉTÉS MODERNES LE P R E ­

MIER ÉLÉMENT DE LEUR PROGRÉS, LA POSSESSION DE LA 

VÉRITÉ. 

Nous avons parlé jusqu'ici la langue des prin­

cipes, trop peu comprise, hélas! de nos jours; 

aussi nous hâtons-nous d'entrer sur un terrain 

plus familier au siècle positif où nous vivons, sur 

le terrain des intérêts. 

Gomme nous écrivons avant tout pour les dé­

fenseurs de la vérité et de la justice, nous n'avons 

pu nous dispenser d'établir d'abord la royauté 

sociale de Jésus-Christ sur la base immuable du 

droit. Nous avons vu cette royauté dériver à la 

fois et des prérogatives inaliénables de la divine 

personne à qui elle appartient, et de la fin essen­

tielle de la société sur laquelle elle s'exerce. 

Nous avons d'abord jeté les yeux sur Jésus-

Christ ; et notre premier regard nous a révélé son 
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essentielle et universelle souveraineté; nous 
avons ensuite considéré la nature de la société 
civile ; et nous avons compris qu'instituée pour 
assurer aux hommes les biens de la vie présente, 
elle est essentiellement subordonnée, comme 
cette vie elle-même, à la société établie par Jé­
sus-Christ, pour nous faciliter l'acquisition des 
biens de la vie à venir. Pour nier cette subordi­
nation, il faudrait nier l'une de ces deux choses, 
également certaines : ou bien que l'homme a été 
mis sur la terre pour y conquérir le bonheur du 
ciel ; ou bien que le moyen doit être subordonné 
à la fin, la vie misérable du temps à la vie bien* 
heureuse de l'éternité. Mais si ces vérités sont in­
discutables, il s'ensuit que le pouvoir civil, tout 
souverain qu'il est dans l'ordre temporel, ôsttenu 
de garantira ses sujets le libre emploi des moyens 
qui peuvent servir à l'accomplissement de leurs 
destinées éternelles. 

Ces considérations sont décisives, et pourraient 
nous dispenser de rien ajouter. L'intérêt passa­
ger des sociétés civiles s'opposât-il à l'observa­
tion du devoir essentiel que nous venons de dé­
montrer, la raison commanderait encore de ne 
pas tenir compte de cette opposition : car c'est un 
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axiome de morale, que, dans un conflit de droits, 

le plus élevé doit l'emporter. 

Mais rien n'est moins réel que cette hypothèse. 

Contraire à la sagesse de Dieu et à la nature des 

choses, elle est démentie par les faits les plus écla­

tants et le témoignage constant de l'expérience. 

Jésus-Christ a dit aux sociétés aussi bien qu'aux 

individus : « Cherchez d'abord le royaume de 

Dieu et sa justice, et tout le reste vous sera donné 

par surcroît. » Cette parole se vérifie d'une ma­

nière encore plus manifeste dans l'existence des 

peuples, renfermée tout entière dans les limites 

du temps, que dans la vie des individus, à l'é­

gard desquels la promesse divine pourrait ne se 

réaliser que dans l'éternité. Nulle part l'intérêt 

n'est plus indissolublement uni au devoir que 

dans les rapports des sociétés humaines avec leur 

divinRoi. Aussi, pourdémontrer cette union, notre 

principal embarras sera-t-il le choix des preuves 

et la difficulté de nous borner. 
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fi. — P l a n d e n o i r e d é m o n s t r a t i o n 

Déjà, dans un autre ouvrage, nous avons com* 

paré avec les enseignements et les institutions de 

l'Église les aspirations légitimes des sociétés mo­

dernes, et nous en avons constaté le parfait ac­

cord. Nous allons nous livrer à une étude sem­

blable, mais en nous plaçant à un point de vue 

différent. Nous parcourrons, une à une, les prin­

cipales conditions de la vie, de la stabilité et du 

bien-être des sociétés modernes, et nous prouve­

rons que ces conditions, radicalement détruites 

par le libéralisme, ne peuvent être complètement 

réalisées que par la restauration de la royauté 

sociale de l'Homme-Dieu. 

Nous prendrons pour guide dans cette étude 

l'expérience, bien plus que la foi et le raisonne­

ment ; et notre démonstration, par conséquent, 

ne sera pas moins concluante pour l'incroyant 

que pour le chrétien. Notre précédente discussion 

n'a pu laisser aucun doute dans l'esprit de ce der­

nier. Le débat est vidé au point de vue du dogme. 

Mais nous ne nous dissimulons pas que, pour 

amener la fin du litige, la discussion dans laquelle 



ET LE DROIT A LA VÉRITÉ 111 

nous entrons a incomparablement plus d'impor­

tance. Aussi ne voulons-nous rien omettre de ce 

qui peut en éclaircir les obscurités. Nous appel­

lerons en témoignage les publicistes les moins 

préoccupés de l'intérêt religieux, et en particulier 

celui de tous qui a le plus profondément étudié 

les tendances des sociétés modernes, M. Alexis de 

Tocqueville, Il suffit de lire le livre de la Démo­

cratie en Amérique pour comprendre qu'au mo­

ment où il fut composé , son auteur n'était 

pas encore éclairé par les purs rayons de cette 

foi qui a consolé ses derniers jours. Toujours res­

pectueux pour la majesté du catholicisme, il ne 

parle pourtant pas en homme convaincu de son 

exclusive vérité. Aussi, dans plusieurs de ses dis­

cussions les plus lumineuses, se trouve-t-il hors 

d'état de conclure. La perspicacité de son génie 

avait bien pu lui fournir les prémisses ; mais la 

foi chrétienne, trop faible encore dans son esprit, 

ne lui permettait pas de saisir vigoureusement la 

conclusion. 

Plus heureux que lui, nous n'aurons pas de 

peine à faire sortir cette conclusion des faits 

constatés par l'éminent publiciste ; et la démon­

stration aura d'autant plus de force, que celui qui 
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nous en a fourni les éléments en a moins soup­
çonné la portée. 

Cette seconde partie de notre travail ne ' 
s'adressera donc plus seulement aux chré­
tiens. Les considérations que nous allons faire 
valoir sont également saisissables pour tous 
les hommes qui prennent sincèrement à cœur 
l'intérêt de la société ; et un incroyant de bonne 
foi qui leur donnerait l'attention qu'elles méri­
tent pourrait y trouver une démonstration 
péremptoire, bien qu'indirecte, du christianisme. 
Il est impossible, en effet, qu'une religion qui 
seule peut faire vivre et progresser la société 
humaine ne soit pas la vraie religion. 

Cependant, sans exclure les incroyants, nous 
continuerons à avoir spécialement en vue les 
chrétiens ; et nous espérons que cette seconde 
partie réussira bien mieux encore que la première 
à écarter les préjugés qui les divisent. Nous 
l'avons compris, en effet : si, parmi les défen­
seurs de l'Église, plusieurs ont cru devoir adopter 
une tactique répudiée par leurs chefs et leurs 
compagnons d'armes, c'est qu'ils y ont vu le seul 
moyen de concilier les intérêts de la société 
spirituelle avec les idées et les tendances des 
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D O C T R I N E S H O M A 1 N E S . 8 

sociétés modernes. C'est en vain que l'on s'efforce 
de les faire sortir de ce terrain mouvant des 
opinions et des intérêts, pour les ramener sur 
le roc immuable des dogmes et des principes ; ils 
n'opposent le plus souvent à toutes ces sollicita­
tions qu'une fin de non-recevoir. Il faut pourtant 
arriver à s'entendre ; mais comment y parvenir? 
Il n'y a qu'un moyen : puisqu'ils'ne veulent pas 
venir à nous, il faut aller à eux; nous transporter 
sur ce terrain où ils croient leur doctrine invin­
cible ; et leur prouver qu'elle est aussi peu soute-
nable au point de vue de l'intérêt des sociétés 
modernes qu'au point de vue du dogme chrétien 
Si nous pouvons obtenir qu'ils examinent de plus 
près et en détail, toutes les données du problème 
que le libéralisme antichrétien résout dans un 
sens contraire aux droits de l'Église, ils regret­
teront d'avoir trop facilement accepté cette solu­
tion, et ils se convaincront que la solution 
contraire n'est pas moins conforme aux vrais 
intérêts des sociétés modernes qu'aux enseigne­
ments de Jésus-Christ. 
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I I . — L > e d r o i t A l a v é r i t é , p r e m i e r d r o i t s o c i a l . 

Le premier de tous les biens sociaux est la 
vérité ; et le plus précieux de tous les droits, que 
les hommes réunis en société doivent se garantir 
les uns aux autres, est le droit d'user de leur 
intelligence pour conquérir, conserver et accroître 
ce trésor. 

Seule, la vérité permet à l'homme de se tenir 
debout et la tête levée, au milieu des animaux 
stupidement courbés vers la terre ; seule, elle lui 
donne la force de pénétrer au delà des formes 
sensibles, de plonger dans les ténèbres de l'ave­
nir, de s'affranchir de la tyrannie des biens pré­
sents et de dompter les instincts brutaux; seule, 
elle fait de lui un être vraiment raisonnable. Dire 
que l'homme ne peut vouloir le bien moral 
qu'autant que son intelligence lui en a présenté 
l'image ; que sa volonté ne peut se mouvoir vers 
une noble fin qu'après l'avoir saisie par la 
pensée; que sa liberté ne peut choisir entre deux 
partis, si les motifs de son choix ne lui sont pro­
posés par la raison; enfin, que l'énergie des 
vertus est toujours en raison directe de la force 
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des convictions : c'est énoncer des vérités de sens 
commun, dont l'esprit le moins réfléchi ne peut 
s'empêcher de saisir l'évidence. 

De là, nous avons déjà le droit de conclure 
qu'il n'est pas pour l'homme d'intérêt supérieur 
à l'acquisition de la vérité. Et autant elle est 
nécessaire aux individus pour accomplir leurs 
immortelles destinées, autant elle est indispen­
sable aux sociétés pour progresser et pour vivre. 
La vérité est pour elles ce qu'est pour un édifice la 
loi de l'équilibre, qui retient chacune de ses 
parties solidement fixée à sa place et unie aux 
autres parties. L'équilibre des sociétés ne peut 
résulter que du respect des droits et du libre ac­
complissement des devoirs. Supprimez ces deux 
conditions : et, à la place d'une société raison­
nable, vous n'aurez plus qu'une agrégation mé­
canique, obéissant au seul empire de la force ; au 
lieu de l'ordre moral, vous aurez le chaos. 

Mais qui ne voit que le respect du droit et le 
constant accomplissement du devoir supposent la 
connaissance des principes sur lesquels l'un et 
l'autre se fondent? La vérité, saisie avec certitude 
par la raison ou par la foi, peut seule mettre 
l'homme en état de dominer ses passions égoïstes, 
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de respecter le droit, alors même qu'il est con­
traire à l'intérêt, d'accomplir le devoir, alors 
même qu'il lui impose un sacrifice, et de main­
tenir ainsi l'ordre de la société. Donc, à mesure 
que l'empire des principes s'affaiblira, et que 
s'obscurcira aux yeux des hommes la lumière de 
ces grandes vérités qui éclairent l'horizon de la 
morale, les sociétés seront arrêtées dans la voie 
de leurs véritables progrès; elles perdront leur 
route, et iront inévitablement se briser contre les 
écueils de l'anarchie ou du despotisme. 

Que le plus grand nombre des hommes ignore 
les lois des astres et la structure des plantes : cette 
ignorance ne les empêchera ni d'acquérir la per­
fection ni de se rendre utiles à leurs semblables. 
Mais qu'aucun d'euxn'ignore ni sa destinée future, 
ni le but de son existence présente, ni les lois qui 
doivent diriger l'exercice de sa liberté, ni ses. 
devoirs envers son créateur et ses semblables ; car, 
évidemment incapables d'accomplir des devoirs 
qu'ils ignoreraient, et de respecter des droits dont 
ils n'auraient pas la notion précise, ils ne pour­
raient que se laisser entraîner par leurs passions 
brutales, abuser de leurs facultés, et [devenir un 
fléau pour la société et pour eux-mêmes. 
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I l ï . — L ' a u t o r i t é < l e - J é s u s - C h r i s t e t d e s o n É g l i s e p e u t 

s e u l e g a r a n t i r l a p o s s e s s i o n d e c e t t e v é r i t é . 

Or ces vérités capitales, qui servent de base à 

la vie morale des hommes et à leurs rapports 

sociaux, seul, l'enseignement de Jésus-Christ et 

de son Eglise peut leur en assurer la posses­

sion. 

Pour le démontrer, il suffit d'en appeler au 

témoignage le plus certain de l'expérience. 

Deux faits évidents, palpables, universels, 

s'offrent à nous, dès que nous envisageons la 

société humaine au point de vue de l'acquisition 

delà vérité. D'un côté, les hommes ne peuvent 

recevoir la vérité, et surtout la vérité'morale, 

qu'autant qu'elle leur est transmise par une au­

torité; et, d'un autre côté, il n'existe sur la terre, 

en dehors de Jésus-Christ et de son Église, au­

cune autorité capable de transmettre aux hommes, 

avec clarté et certitude, cette vérité qui leur est 

indispensable. 

Pour écarter toute objection, nous prions le 

lecteur de remarquer que nous nous renfermons 

en ce moment dans la question de fait : nous ne 
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(1) La doctrine que nous ne pouvons qu'énoncer ici som­
mairement a été développée et démontrée dans notre livre 

discutons pas la puissance radicale que possède 
tout homme, par là même qu'il est raisonnable, 
d'arriver à la vérité ; mais nous affirmons, et rien 
n'est plus évident, que, dans l'état présent de 
l'humanité, les infirmités, les souffrances, les 
besoins qui entourent, dès leur naissance, 
les membres de cette grande famille, ne leur 
permettraient pas de conquérir par eux-mêmes 
le patrimoine de la vérité, s'ils n'en étaient 
mis en possession par leurs semblables. S'il 
s'agit du premier développement de l'intelli­
gence, cette difficulté équivaut à une impossi­
bilité morale ; l'enfant privé de toute éducation 
ne sera jamais qu'un idiot. Mais si nous suppo­
sons Tintelligence suffisamment développée pour 
satisfaire aux nécessités de la vie physique, il y 
aura encore pour elle une immense difficulté à se 
faire, par ses seules forces, un corps de doctrine 
suffisamment complet pour la direction de sa vie 
morale. Le secours de la société n'est guère 
moins indispensable pour la satisfaction de ce 
second ordre de besoins, que pour ceux du pre­
mier (1). 


